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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 22 et 29 mars. 

£K SÉPARATION DE COUPS. — INCRIMINATIONS 

°°
E

 DUITES DANS LES PLAIDOIRIES. 

PRO-

4^e-Margras a formé contre M. le docteur Adde-

, « son mari, une demande en eéparation de corps, 

ibioal s'étant borné à autoriser la preuve préalable 

!'
e
 faits de sévices et d'injures graves articulés sur cette 

• ànde M™" Adde-Margras demande à la Cour, par 

f!Llqu'tlle a interjeté de ce jugement, de prononcer 

ïïériiatement sa séparation sans enquête. 

M Adde-Margras, a dit M" Paillet, avocat de l'appelante, 
•t ré à Nancy. Lorsqu 'il fut question de mariage avec M"' 

Smaudat ma cliente, filled'un bijoutier, dont la demeure est 
Linedu'Palais-de-J'>stice, M. M*yer, interprète-juré, qui, 

dans la circonstance, se rendait aussi l'interprèe dts vœux de 
H

 A
jjc.Margras, fit observer que si le prétendant était sans 

fortune il avait une certaine clientèle et l'espoir d'un heu-
reux avenir. On produisit alors un acte de naissance qu'on 
attribuait à M. Adde-Margras, et traduit par M. Meyer, lequel 
icte donnait pour père à M. Margras un commandant d'artil-
lerie officier delà Légion-d'llonneur, et pour mère une da-
me dont le nom était précédé de la particule nobiliaire. M *is, 
plus tard, il fut vérifié que lecommissaire de policeavaittrou-
vé le 10 février 1807, à la porte de l'hospice deNancy, un en-
fant paraissant âgé d'un jour, et que le fonctionnaire avait dressé 
procès-verbal de sa découverte et du dépôt de l'enfant à l'hos-
piœ; quant au nom assez peu commun de Margras, c'était 
tout simplement une contraction des deux mots mardi-gras, 

le 10 février étant précisément cette année-là le jour du mar-
di-gras, qui devint ainsi le patron du nouveau-né. 

Il est juste de dire qu'on a depuis produit la mention faite 
en marge de l'acte de naissance de la reconnaissance faite par 
M. Adde, employé, domicilié, rue d'Enghien, 21. Mais nous 
avons vainement fait effort pour trouver ce M. Adde : il n'é-
tait pas connu rue dEngliien, et cette rue n'a pas même de 
g; Si. 

Ce n'est pas à ces tristes prolégomènes que se sont arrêtées 
Ici vérifications faites sur le compte de M. Adde Margras. Il y 
« eu à sa charge des faits qui louchaient à la police correc-
tionnelle, et dont les registres du greffa gardent la trace. 

D'un autre côié, M"' Adde, qui avait de fort beaux bijoux 
(eien effet, fille d 'un bijoutier, elle n'avait pour ainsi dire, à 
cet égard, qu'à se baisser pour en prendre), a su que M. Mar-
gras avait déposé ces bijoux au Mont-de-Piété. 

M™' Adde avait obtenu du Tribunal la fixation d'une pension) 
alimentaire ; son mari a refusé d'exécuter le jugement. 

un inventaire a dû avoir lieu ; M. Adde s'est 
mesure; il a prétendu qu'il avait vendu le mob 
dans le domicile conjugal à M. Weiler, tapissier, „ 

L™! immédiatement fait bail de ce mobilier; or, la vente 
heu le jour même où les parties comparaissaient de-

opposé à cette i 
jbilier contenu\ ] 
r, son emi, qui *

 v 

plusieurs médailles en raisin d'utiles écriis sur la vacci-
nation. 

En 1841, il a recherché en mariage M"« Bernaudat. S n 
beau-pere, qui s'est constitué son ennemi acharné, a fait plai-
der qu'en 1834, à l'occasion d'un futre projet de mariage, M. 
Margras avait produit un fdux acte de naissance, et présenté 
une espèce de père postiche qui aurai' disparu devant les véri-
fications faites depuis. Mais l'acte du reconnaissance émané 
de M. Adde n'était pourtant pas une chimère, et je ne sache 
pas que les no'aires du Roi à Paris se permettent de sembla-
bles di -simulations. 

M. le premier président, interrompant : Ne dites pas 

les nota res du Roi, ils se lâcheraient ; il y avait autrefois 

des notaires des seigneurs, des notaires du Roi ; mais 

aujourd'hui ils prennent le titre de notaires publics. 

M' Favre : J'en conviens ; mais en tout cas, la recon-

nais anco en question est un acte sincère, et si on n'a pas 

trouvé son auteur, M. Addes, rue d'Enghien, c'est qu'il 

demeurait rue Notre-Dame-de- Nazareth, et qu'il avait 

quitté Paris presque aussitôt et même la France. 

M c Favre fait observer que, puisque M"" Margras se plaint 
de vi jleixes et de sévices, el^e ne doit avoir d'autre but que 
de les prouver, et qu'ainsi elle doit adme tre l'enquête ordon-
née par le Tribunal. Quant au refus de la part du mari de la 
recevoir chez lui, il est, dit l'avocat, des circonstances où le 
mari ne fait que manifester une juste susceptibilité, une di-
gnité respectable, en faisant un semblable refus. Ddiis le fait, 
M"" Margras était absente depuis dix-sept jours sans motif 
lorsqu'elle vint se donner le plaisir de se faire fermer la porte; 
elle avait, par ses légèretés, compromis ce domicile conjugal, 
cù le mari ne voulait plus l'admettra qu'en faisant ses condi-
tions. Du re^te, il est établi par le certificat que le proprié-
taire de la maison habitée par M. Margras a offert à ce der-
nier -d'attester que cette prétendue rivale q i aurait éloigné 
M™' Margras n'existait que dans l'imagination de celle-ci; 
M. Margras est seul, et n'a'qu'un domestiqua mâle. 

ILest tou! aussi faux que les bijoux de Mme Margras aient 
été mis par son mari au Mont de-Piété. 

La défense de M"" Margras, sous ces divers rapports et d'au-
tres encore, a dépassé toutes les limites permises. Aussi nous 
demandons acte formellement des accusations portées par M"" 
Margras contre son mari, sur l'entretien d'une eoacubine au 
domicile conjugal, sur les prétendus délits qui auraient dù 
conduire M. Margras en police correctionnelle, surtout sur cet 
envoi d'un message d'une telle obscénité qu'il n'y avait, a-t-on 
dit, ni en français ni en latin de mots pour le qualifier ; com-
me aussi sur ce que M™' Margras a refusé de produire cette 
pièce prétendue, et n'a renoncé à s'en servir que sur la me 
uace qui lui a été fai'.e d'une inscription de faux. 

f Apïès une courte réplique de M* Paillet, M. lascou, 

/'/substitut du procureur-général, rappelle qu'une jurispru-

' dence s'était établie au Tribunal de première instance de 

Paris, qui prononçait la séparation de corps sur le refus 

persévérant du mari de recevoir sa femme au domicile 

conjugal ; mais que le Tribunal était revenu à une doc-

trine plus conforme à la loi sur cette question, en tena it 

compte des circonstances qui pouvaient expliquer le refus 

du mari. Ici, M"' Margras s'i-st présentée et a é
f
iruuvô 

ce refus. Mais par quel motif était-; lie absenta depuis 

dix-sept jours? Il ne sera possible d'êlre fixé sur le re-

fus et ses causes qu'après les enquêtes qui ont été ordon-

nées, et auxquelles il convient que les parties soient ren-

voyées. 

La Cour, conformément à ces conclusions, adoptant 

les motifs des premiers juges ; et attendu que les insinua-

tions que l'on prétend résulter de la plaidoirie pour la 

f^mme Margras n'oot point un caractère suffisant de pré-

cision, pour qu'il y ait lieu d'en donner acte ; déboute 

Margras de ses conclusions à cet égard. 

» Attendu qn'il n'apparaît pas, des faits de la cause, que { 
le Tribunal doive se déclarer incompétent d'office comme y 
conclut le ministère public ; qu'il s'agit au procès d'une de-
mande en dommages-intérêts par application de l'article 13:2 
du Code civil ; que si elle tend à faire déclarer l'Etat débit- ur 
d'uua somme de 120 000 fr., il n'en résulte pas nécessaire 
ment que le Tribunal soit incompétent, que ce n'est pas là, en 
effet, une question <'e liquidation de la dette publique; que 
les Tribunaux oMinaires 8? SJnt incompéte:s en p-.reille ma-
tière qu'alors qu'il sVgit d'apprécier des documens adm nis-
tratif's ce qui ne se rencontre pas au procès ; sans s'ariêter 

au déclinatoire : 
» Retient la cause. » 

lui 

aurait eu 

vaut M. le président, sur la demande de M™ Addé ; une or 

Sur l'appel interjeté par M. le ministre de la marine, M* 
Jollivet, avocat de l'administration, s'est attaché à établir 
que sous l'empire, soit de l'ordonnance de la marine du mois 
d'août 1681, soit des lois transitoires des 16-24 août 1790 et 
7 janvier 1791, soit du Code de commerce, les juges des eau 
ses de commerce avaient toujours eu compétence et juridic-
tion exclusi ve sur tous les règlemens d'avarie résultant d'ac-
cidens de mer, sans distinction des navires auteurs des acci-
dens, et sans exception pour les bàtimeus de la marine royale. 

Suivant le défenseur, l'incumpéience des Tribunaux civils 
en celte matière ne serait pas seulement relative et person-
nelle, mais bien absolue et matérielle, en telle sorte que, soit 
que l'action en règlement d'avarie soit intentée par l'Etat, soit 
qu'on la di ige contre lui, ce serait devant les Tribunaux de 
commerce que la contestation devrait être portée. Il cite à 
l'appui de cette thèse un srrèt de la Cour royale d'Aix, du 9 
décembre 1836, et l'opinion deValin. 

Ci système a été combattu par M* Paillet, dans l'intérêt des 
assureurs. 

L'avocat signale les différences essentielles qui existent en-
tre les anciens Tribunaux d'amirau'ô ins itués par l'ordon-
nance de 1681 et 'es Tribunaux de commerce établis soit par 
H législation intermédiaire, soit par le Code de commerce. 
Les premiers, m effet, étaient juges de tous les accidens de 
navigation, et même des contraventions, délits ou crimes 
commis p;r les gens de mer. Et cependant, la jurisprudence 
atteste que, snus l'empire de l'ordonnance, les Tribunaux 
d'amirauté étaient incornpétens pour statuer sur les deman-
des en indemnité pour accidens causés par les bàtimens de 
la marine roya'e. Les r cueils de jurisprudence nous trans-
mettent sur ce point un document précieux : c'est un arrêt 
du Conseil du 27 juillet 1754. 

Cet arrêt, il est vrai, a été critiqué par quelques auteurs, 
mai* il est resté néanmoins comme monument unique de l'an-
cienne jurisprudence, et c'est, au point de vue du droit ancien, 
la seule autorité qu'il soit possible d'invoquer. 

M' Paillet soutient que les mômes principes doivent recevoir 
leur application sous le droit nouveau. S ivant lui, les Tribu-
naux de commerce n'ont de compétence exclusive que relative-
ment aux questions intéressant la navigation et le commerce 
maritime. Il invoque sur ce point la rubrique même du livre 
2 du Code de commerça qui porte : Du commerce maritime. 
Letexie des divers articles du Code, notamment ceux relatifs 
à l'engegement et aux loyers des matelots et gens de l'équi-
page, — l'opinion de M. Vincent, — l'exposé des motifs du 
Code de commerce, desquels il résulte que ce Co !e n'a en vue 
que les transactions commerciales et les contrats maritimes. 

Le défenseur cite en outre un arrêt de la dur de cassation 
du 12 décembre 1836. Comme posant nët'ement les limites de 
la compétence des Tribunaux de commerce, il cou e te l'au-
torité de l'arrêt de la tour d'Aix, dont les mot'fs ne sont, dit-
il, qu'une pétition de principes. Il concède que l'iacompé-
te; ce des Tribunarx de commerce n'est que relative, et qu'ils 
devraient être saisis de la demande en règ'ement d'avaries, 
si, à l'inverse de ce dont il s'agit au procès, le dommage 
avait été causé à un bâtiment de l'Etat par un navire de com-
merce. 

Ces moyens, appuyés par M. Berviile, premier avocat-

général, ont été accueillis par la Cour, qui a adopté les 

motifs des premiers juges et confirmé leur décision. 
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COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 27 mars. 

ABORDAGE PAR UN NAVIRE DE GUERRE. REGLEMENT D'AVARIE. 

 ACTION CONTRÉ L'ETAT. COMPÉTENCE. 

L'action en indemnité exercée par les armateurs ou assureurs 
d'an navire de commerce contre l'administration de la ma-
rine royale, pour dommage causé par l'abordage d un bâti-
ment de l'Etal, est de la compétence des Tribunaux civils, 

à l'exclusion des tribunaux de commerce. 

Le bâtiment à vapeur de l'Etat, le Vèloce. semble être 

voué à plus d'un genre de célébrité. Son nom retentissait 

naguère dans les deux Chambres législatives au >-ujet de 

1 expé ùtion politique, aràstiqu , et littéraire confié.} à l'un 

d a nos plus féconds romanciers, qui a déjà commencé à f aire 

part au public de tes impressions de voyage en Espagne 

et sur les côtes d'Afrique. Aujourd'hui, il était question 

du Vèloce dans l'enceinte' du Palais-de-Justice ; voici à 

quelle occasion : 

Le 11 janvier 1842, le Vèloce, se trouvant près de Mi 

norque et naviguant vers le nord-est, aperçut devant 

lui, à neuf heures du soir, le feu d'un navire qui disparut 

aussitôt ; c'était le Havannah, navire de commerce an-

glais. L'officier de quart parak avoir, en cette occasion, 

pris toutes les précautions nécessaires, et commandé tou-

tes les manœuvres usitées en pareil cas ; mais ce fut en 

vain, l'abordage eut lieu au grand détriment du Havan-

nah, qui fut en partie perdu. 

Les assureurs anglais de ce navire ont alors formé con-

tre M. le ministre de la marine une demande en paiement 

de 120,000 francs pour réparation des avaries, et porté 

cette action devant le Tribunal civil de la Seine, q>>i a 

renlu, sur le déclinatoire proposé dans l'intérêt de l'ad-

ministration, un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que les tribunaux ordinaires ont compétence 
en toute matière, et ne doivent se refuser de connaître d'une 
affaire qu'alors qu'il leur est justifié que, par une loi spé-
ciale, la connaissance de la question est attribuée à une juri-

diciiou exceptionnelle; 
« Attendu que, dans l'espèce, les défendeurs prétendent 

que le Tribunal < si incompétent, aux termes des articles 407, 

433 et 633 du Code de commerce; 
» Attendu que les articles 407 et 435 ne s'occupent -pas de 

compétence ; 
» Attendu que si l'article 633 rai>ge au nombre des actes de 

commerce les expéditions maritimes, il résulte de l'ensemble 
de cet article qu'il ne doit s'appli quer qu'aux expéditions ma-
ritimes faites par des particuliers; 

» Attendu que les vaisseaux de l'Etat naviguent dans l'inté-
rêt des services publics, pour les besoins généraux du pays, 
et qu'on ne saursit, dès-lors, assimiler leurs expédition s à des 

( actes de commerce dans un intérêt prive ; 

J USTÏCK OUMÏNELLE 

COUR ROYALE D'AMIENS (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gasetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bazenerie. 

Audience du 25 mars. 

LIBERTE RELIGIEUSE. LA SECTE DES BAPTISTES ÉVANGË LIQUES. 

Nous avons fait connaître à nos lecteur.», dans notre 

numéro du 27 janvier dernier, les faits de îâ cause par 

suite desquels plusieurs individus de Chauny et de Ser-

vais, étaient traduits devant le Tribunal de police correc-

tionnelle de Laon, sous la prévention d'avoir fréquemment 

et depuis plusieurs années, fait partie de réunions de plus 

de vingt personnes, s'sccupant de matières religieuses. 

L Î Tribunal de Laon condamna huit des prévenus à des 

amendes proportionnées à la part qu'ils avaient prise dans 

ces réunions qualifiées d'associations religi uses. Trots 

d'entre eux, 1 s nommés Lepoix, Foulon et Bezin, ont 

interjeté appel de cette décision. 

Cette affaire, commencée le 11 de ce mois, avait été 

remise au 25, pour entendre Me Odilou Barrot, qui devait 

venir présenter la défense des prévenus. Les débats de 

ia Chambre des députés ont empêché ce célèbre orateur 

de venir soutenir devant ia Cour d'Amiens le principe de 

la liberté religieuse, daos lequel se retranchant les pré -

venus. M" de Brouard, avocat du barreau de Paris, chargé 

de la défense, s'est exprimé en ces termes : 

Le premier sentiment que j'éprouve sur le seuil de cette 
audience est un sjiitiment d'une reconnaissante émotion pour 
vot>e bienveillant accueil. 11 me tardait de vous remercier des 
d lais que vous m'avez accordés: délais d'autant plus néces-
saires, que je succôie dans cette cause à un vétéran de la li-
berté religieuse, à un éloquent orateur dont les paroles se gra-
vent partout où elles toxbent. 

Ce périlleux honneur, je ne l'ai point ambitionné , je le 
dois à mas croyances religieuse-, voisines de la doctrine des 
appeians, et à l'ami lié des généreux et dévoués patrons de la 
liberté des cultes. 

Le défeuseur fait connaître à la Cour dans quelles circons-
tance.; avait eu lieu le procès; comment, après avoir toléré 
pendant plusieurs annû's h s réunions des Baptistes, qui se 
faisaient remarquer p*r leur douceur et leur calme, l'autorité 
avait ensuite usé de rigueur et les avait poursuivis; et il s'e-t 
indigné qu'on ait poussé la persécution jusqu'à arrêter ces 
hommes très inoffensifs, et à les traîner en prison ignomi-
nieusement accouplés à des malfaiteurs 

Aborda 

La liberté religieuse, dit M* de Brouard, comprend la liber 8 

de conscience et la liberté de culte. C'est un besoin eh* z 
l'homme de se rapprocher de Dieu par la contemplation, la 
médi ation, la prière. La liberté consis 'C à s'en faire une idée; 
une image suivant les imposions spontanées ou réfléchies de 
l'imagination, de la sensibilité, de la conscience. La liberté 
du culte est une conséquence inséparable de ces émotions in-
térieures, individuelles. C'est leur manifestation extérieure, 
collective, c'est un besoin également inhérent à l'homme que 
de communiquer à ses semblables ses joies, ses espérai .et s, 
ses craintes; d'où la réunion de ceux qu'une même croyance 
ai t>r. , car pour voirie même ciel, il faut se placer sous le 

mê i e horizon. 
L'avocit développe cette pensée; puis il rappelle les antécé-

dens au point de vue législatif ou réglementaire, et, après 
avoir en quelques mots retracé l'histoire du concordat, il dit : 
Les religions qui n'ont pas été appelées au concordat ne sont 
pas comprises dans ces conventions intervenues entre l'Etat, 
d'une part, et certains cultes, d'autre part. C'est une règle 
fondamenta e que les conventions n'ont d'effet qu'entre les par-
ties contr. c antt s. E les ne peuvent nuire aux tiers. Or, comme 
il est impossible d'admettre que toutes les nuances du protes-
tantisme aient été classées i t comprises dans les articles or-
ganiques, puisque deux branches seulement y figurent; il faut 
dire que les autres branches, le baptisme, par exemple, sont 
restées soumises au droii commun dans la plénitude de leur 
émancipation, consacrée par les constitutions. 

Dans une argumentation solide et brillante, l'avocat cherche 
à établir qu'il n'y avait aucune assimilation possible entre 
les égdses catholiques et protestantes, et que la loi de ger-
minal an X n'avait porté aucune atteinte à la liberté leli-
git use garantie solennellement par les constitutions. 

La Charte de 1814, a-t-il ajouté, avait revendiqué et s'était 
assimilé les principes d'émancipation religieuse que la consti-
tuante eut i'in igne honneur de rendre indigène en France. 
La nouvelle constitution avait consacré cette complète liberté 
des croyancas. L'article S était une éclatante mmifestatioii de 
cette indépendance de la pensée extérieure : « Chacun professe 
sa religion avec une égale liberté, et obtient pour son culte la 
mê;ne protection. » Cependant, par un fâcheux souvenir du 

passé, elle avait accepté le legs onéreux d'une religion d'Etat. 
Ce germe funeste sa vivifia plus tard, et s'égara dans de dé-
testables lois, enfans posthumes de Fancien régime. Jetons un 
voile sur ces tristes aberrations, et souvenons-nous avec recon-
nair sance que la magistrature, par de nombreux arrêts, sut 
faire resptc.er la liberté religieuse dans ses diverses émana-

tions. 
La Charte de 1830 entra abondamment dans les voies de ré-

paration sociale, religieuse et politique. La religion d'Etat dis-
parut et fut remplacée par une simple déclaration de statisti-
que en ce qui touche, la religion catholique. L'article S, ren-
dant un complet hommage à la liberté,laisse à chacun le droit 
de manifester ses croyances, de les exposer, de les discuter, 
de les mettre en commun. La Charte ne dresse pas le catalo-
gue des opinions religieuses professées par tous les citoyens ; 
elle évite ainsi te danger d'en oublier une et d'être intolérante 
sans le savoir. Elle ne limite pas sa tolérance à trois ou qua-
tre religions reconnues, eu laissant le choix dans ce nombre 

fixe. 
La thèse des religions reconnues et limitées est donc inac-

ceptable en présence de cette déc[aration démonstrative de 
l'article 5 de notre pacte fondamental: « Chacun professe sa 
religion avec une égale liberté et cbtient pour son culte la 
même protection. » 

Après avoir discuté l'article 294 du Code pénal , l'avocat, 
réfut ait un des motifs du Tribunal de Laon, qui considère 
les prévenus comme faisant partie d'une religion nouvelle, 
ajoute, pour démontrer l'ancienneté de cette re îgion : le bap-
tisme est une religion dont l'avènement dats le monde et en 
France est déjà très lointain. C'est une des fractions les plus 
importantes du protestantisme. Les baptistes différent sur-
tout des autres protestans en ce qu'ils ne baptisent que les 
adultes suffisamment instruits des doctrines chrétiennes, et 
qui déclarent y adhérer personnellement, en ne baptisant pas 
les enfans, qui ne peuvent eux-mêmes consentir à cet acte. 

Leur existence en Angleterre date des oommencemens de la 
réforrnation. Ils avaient en 1830 dans ce pays, 1,048 temples 
ou»chapel es. Leur établissement aux Etats-Unis remonte à 
l'année 1639 Le nombre des membres de leurs églises y était 
de 570,000. Le sixième de la population fies Etats-Unis se rat-
tache a leur culte, qui est célébré per S,204 ministres. Lej 
baptistes sont établis sous le l om de Mennonites, en Hollan-
de, ni Allemagne, et plus particulièrement en Prusse, en Rus-
sie même. 

Les baptistes pourvoient partout eux-u èmes aux frais de 
leur culte, et ne veulent nulle part accepter pour leur minis-
tère un traitement de l'Etat. On les nomme vulgair- ment ana-
baptistes en Alsace, dans la Lorraine allemande et dans le 
Moutbéliard. Ils célèbrent leur culte avec la simplicité du culte 
protestant. Le principal point de différence entre les Biptis-
tes et les au'res communions protestantes, c'est un sacrement. 
Il convient peut-être de rappe'er la place que les sacremens 
occupent dans les religions, et comment c'est souvent en eux 
que se résument leurs querelles. 

Un sacrement, c'est une action en même temps que l'expres-
sion d'un dogme, et il est tout simple que ceux qui auraient 
peme à pénétrer bien avant d ins les profondeurs de la dogma-
tique s'attachent de préférence au sacrement qui leur paraît 
plus saississahle. Bossuet le savait bien quand, ia veille de 
cette révocation de l'édil de Nantes, qu'il a commis la faute 
de louer dans l'oraison funèbre de Letellier, il espérait encore 
pouvoir empêcher cette odieuse loi d'intolérance et de bannis-
sement, en faisant solliciter auprès du saint -siège le rétablis-
sement de la coupe dans la communion. « Je crois pour moi, 
écrivait-il à Màbillon, qui se trouvait alors à Rome, que, par 
cette condescendance où il n'y a nul inconvénient, on verrait 
la ruine entière de l'hérésie. » L'illustre évêque de Meaux, eu 
par lant ainsi, allait sans dout> trop loin, le rétablissement de 
la coupe poavait paraître important aux protestans, puisqu'elle 
eut ramené, suivant eux, la cène à sa primitive institution, 

et qu'elle eut fait disparaître l'une de ces distinctions entre 
les icelésiasiques et les laïques qui leur sont si pénibles ; mais 
les autres différences sont trop profondes pour que cette con-
cession eut rétabli l'unité. Toutefois, si Bossuet se trompait 
en osant espérer autant, il ne se trompait pas en affirmant 
ainsi l'extième attachement de tous les religionnaires à la si-
gnification qu'ils attribuent, à la forme qu'ils donnent aux 
sacremens. 

C'est avec cette même connaissance du cœur humain, de 

ses préoccupations et de ses attacbemens qu'il faut examiner 
l'importance que lts Baptistes attribuent à leur doctrine am-
ie baptême. Ne pensez pas qu'il soit suffisant de leur dire : 
Confondez vous avec les calvinistes ou avec les luthériens, en-
trez dans les rangs du protestantisme officiel, et vous y trou-
verez protection et liberté. Vous ne songerez pas à leur tenir 
ce langage, car vous n'êtes pas un concile. Mais si le gou-
vernement le leur tenait, sans s'y être davantage appelé, ils 
se montreraient fermes, opiniâtres, si vous le voulez, sur le 
sacrement du bsptême, comme les protestans du dix-septième 
siècle l'ont été sur le sacrement de la cène , et vous savez 

ut ensuite la discussion du jugement qui a condamné qu'en présence des édits de persécution de Louis XIV cette 
les prévenus, il cherche à établir que cette décision viole l'ar- opiniâtreté, dont je parle, a été un héroïsme sublime. ' 
ticle 5 delà Charte, et fait une fausse «implication des articles J'ai rapproché l'un d i l'autre les deux sacremens, parce qrè 

291 et smvans du Code pénal et de la loi du 10 avril 1834. { tous deux peuvent inspirer les mêmes attachemens, mais après 
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l'avoir fait, il n'importe pas moins de distinguer les temps. 
Kn 1685, quand sur la question de la cène les divergences 
s'expriment, et que le pouvoir s 'en émeut, à que's moyens a-
t-ou recours pour pacifier les esprits? Bossuet écrit à Rom -, 
Mabillon négocie. On n'imagine obtenir la paix que par Vunité 

Eu 1847, quand le baptême est envisagé par quelques chré-
tiens autrement que par quelques communions qui ont obtenu 
de TElat une constitution légale, et que toutes l'envisagent df-
iéremment les unes des autres, faudra-t-il négocier encore? 
Est-ce par l'unité qu'on recherchera la pacification? Non, 
»:'est par la liberté. 

Le défenseur est ensuite entré dans l'examen des faits de la 
cause; et après avoir fait connaître la moralité incontestable 
de ses cliens, et leur conduite calme, en face des persécutions 
dont ils étaient l'objet, il a demandé l'infirmation complète 
du jugement de Laon. 

M. Dupont, avocat-général, dans un réquisitoire que 

nous regrettons de ne pouvoir analyser, a cherché à éta-

blir le bien jugé du Tribnnal de Laon. 

M. Lusterost, ami et coreligionnaire des prévenus, a 

ensuite demandé à faire entendre en leur faveur quelques 

paroles dont l'émotion et la chaleur ont révélé toute la 

conviction de celui qui le* prononçait, et ont produit une 

assez vive impression sur le nombreux auditoire que cette 
affaire avait attiré. 

La Cour, après une longue délibération dans la cham-

bre du conseil, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que Lepoix, Foulon et Bezin, font'profession 
d'appartenir à l'une des sectes dissidentes de la religion ré-
formée, dite des protestans Baptistes; 

» Que cette secte, qui parait compter des adeptes dans les 
départemens du Nord, se serait séparée du protestantisme au 
point de se donner à elle-même des pasteurs qui, à leur tour, 
confèrent le ministère à ceux de leurs coreligionnaires qu'ils 
en ont jugé dignes ; mais que l'Etat n'a pas reconnu ce dé-
membrement de l'église protestante ; que ses ministres n'ont 
reçu de lui aucune espèce d'autorisation; que les consistoires 
ne leur ont donné ni mission ni délégation, et qu'ainsi cette 
secte manque complètement de ce qui constitue légalement 
l'exist-nce d'un eu 'te reconnu ; 

» Que, des procès-verbaux et des dépositions des témoins il 
résulte notamment que, depuis le mois d'aoû t dernier, des 
réunions ont eu lieu les mercredi et dimanche a Chauny, chez 
Courtois et Lepoix ; à Servais, les dimanches, chez la veuve 
Miel ; que Lepoix, Foulon et Bezin les ont présidées ; qu'elles 
ont été composées de plus de vingt personnes, souvent les mê-
mes ; qu'on s'y occupait d'objets religieux; qu'elles étaient 
rempiles par la lecture et l'explication de la Bible, le chant des 
cantiques et des prédications ; 

» Que chacun des prévenus reconnaît la vérité de ces faits, 
mais soutient en même temps que ces réunions n'avaient pas 
le caractère d'une association; que dès-lors l'autorisation de 
l'administration n'était pas nécessaire; 

«Considérant que ce qui distingue les associations des simples 
réunions temporaires et acc dentelles c'est la permanence et la 
périodicité; que de l'aveu de Courlo s, condamné en première 
instance, non appelant, les assemblées des Baptistes avaient 
lieu àChaui y, chez lui, depuis quatre ans, les mercredis ; que 
depuis la défense à lui faite de prêter sa maison, elles ont été 
transférées chez Lepoix, qui se dit ministre de la secte dissi-
dente ; qu'elles y ont même continué depuis les poursuites 
commencées ; qu'à S rvnis elles ont eu lieu chez la veuve Miel 
les dimanches 22 et 29 novembre, les 6, 13 et 20 décembre 
dernier ; 

» Que ces réunions, préparées par les démarches d'un pro-
sélytisme avoué, annoncées et présidées par les trois préve-
nus, se dispersaient et se reformaient avec un accord, avec 
uns persévérance que ne pourrait comporter la rencontre for-
tuite d'un certain nombre de personnes attirées s ulement par 
la nouveauté de ces pratiques et la curiosité qu'elles pou-
vaient txciter ; 

» Q ie si les ass
;
stans n'étaient pas tous engagés dans les 

doctrines de la secte baptis'e, ils apportaient tous à ces réu-
nions une pensée commune, concertée à l'avunce, celle de s'oc-
cuper ensemble, à desjoùr's marqués, dais un local désigné, 
de matières religieuses, et da se livrer ou d'assister à des ac-
tes qui constituent l'exercice du cuite dissident; 

» Que la réitér ation des mêmes faits avec les mêmes caractè-
res constituent suffisamment, en matière religieuse, une asso-
ciation, sans qu'il soit nécessaire de produire des statuts et 
règlemens qui régiraient une société plus complètement orga-
nisée ; 

» En d oit, 

« Considérant que l'article 5 de lï Charte, en accordant à 
toutes les religions une égale liberté et une même protection, 
n'a décrété ni l'indcpendai ce absolue de IOUS les eûtes, ni 
l'abrogation des lois org- niques qui règlent les droits de sur-
veillance de l'E at; 

» Que le concordat de l'an X et les lois qui s'y rattachent, 
ont tournis l'Eglise catholique et les autres commun ous re-
connues à un ensemble de garanties imposées dans un double 
but, celui d'accorder à toutes la protection dont elles ont be-
soin dans leur propre intérêt, celui de réserver à la puissance 
publique la haute police qu'elle doit exercer sur toutes dans 
l'intérêt da l'ordre et ie la paix; 

» Que les articles 291 et suivans du Code pénrd, maintenus 
et fortifiés par la loi du 10 avril 1834, ne renferment que des 
dispositions destinées à donner à l'autorité locale des sûretés 
non contre les croyances religieuses de l'individu ou de la fa-
mille qui doivent rester libres et respectées, mais contre les 
manifestations extérieures et publiques qui doivent être sur-
veillées et contenues quand elles prennent un caractère de per-
manence et d'associat on; 

» Qu'il n'y a pas lieu dans l'espèce d'examiner si ces arti 
eles du Code pénal sont applicables lorsqu'il s'agit de l'un des 
cultes légalement reconnus par l'Etat; que la secte baptiste 
est placée en dehors des conmunions autorisées, que dès lors 
elle n'est aux yeux de la loi qu'une association illicite de plus 
de vingt personnes se réunissant à certains jours marqués, 
pour s'occuper de matières religieuses. 

» En ce qui concerne le délit d'outrage imputé à Foulon et 
à Bezin : 

• Considérant que Foulon, en annonçant qu'il allait prier 
pour l'abus de pouvoir qui se commettait envers lui ; que Be-
zin, en répondant au maire que ses papiers étaient la Bible, 
et qu'il était autan! que lui ici, n'ont pas commis le délit 
d'outrage envers les autorités de Servais; 

» Par ces motifs, 

i Renvoie Foulon et Bez'n du chef d'outrage; ordonne qu'au 
surplus le jugement sortira effet, et néanmoins réduit l'amen-
de à 50 fr. pour chaque prévenu. • 

Pourvoi en cassation a été immédiatement formé contre 
cet arrêt. 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

Présidence de M. Faucon. 

Audience du 22 mars. 

ASSASSINAT. 

Michel Balestaquin comparut aux assises dernières sous 

l'accusation de tentative d'assassinat sur la personne de 

la jeune Mélanie Charrier, qui avait refusé de l'épouser. 

Il fut condamné à quinze ans de travaux forcés.. Il vient, 

aujourd'hui, répondre de la mort qu'il a donnée, avec 

une atrocité froidement calculée, à son compagnon de 
cellule. 

Ce n'est plus l'homme du mois de décembre, il parais-

sait alors abattu sous le poids de l'accusation qui pesait 

sur sa tête ; sa physionomie avait une certaine expression 

de mélancolie et de tristesse qui provoquait l'intérêt; sous 

un regard voilé, il savait cacher un naturel passionné et 

violent. L'accusé marche d'un pas assuré, pose avec ai-

sance son chapeau sur le banc, rejette ses longs cheveux 

noirs en arrière, et se prépare à la lutte. Son regard est 
ardent, colère. 

A peine les débats sont-ils ouverts qu'il s'écrie : « M. 

le président, aurai-je mes témoins? Où sont-ils? M. le 

procureur-général ne les a pas appelés parce q u'il me sont 

favorables, et qu'il veut ma mort... Mais je veux mes 

témoins... Ils savent comment tout s'est passé... Je veux 
Rialet! » 

M. le président : Tous les témoins légalement cités se-

ront tntendus;; quant à Bialet, il ne pourra l'être, car il 

a été transféré à la maison d'Eysses ; mais sa déposition 
écrite sera lue à MM. les jurés. 

Balestaquin : Mais ce n'est pas la même chose ! je veux 

Bidet en personne; s'il n'y est pas, renvoyez- moi à une 

autre session... cir je veux Bialet ! Ah! vous ne voulez 

pas me rendre j ustice ! eh bien, éventrez-moi ! (Et l'ac-

cusé, par un mouvement convulsif, ouvre sa veste et pré-

sente sa poitrine aux gendarmes qui l'entourent.) 

M. le président : Balestaquin, modérez-vous! La loi 

nous donne le droit de vous juger en votre absence; n'o-

bligez pas la Cour à user de ce droit. Nous sommes ici 

pour vous rendre justice... justice vous sera rendue. 

Balestaquin : Non, Monsieur, il n 'y a pas de justice ! 

je serai assassiné. Mais si j'ai dix-huit mois à vivre, je ne 

mourrai pas sans tenter d'assassiner M. le procureur-
général ! 

Tous les regards se portent sur M. le procureur-général 

Lebé, qui occupe le siège du ministère pubbe. 

Balestaquin fanit par se calmer, et le greffier donne lec-

ture da l'acte d'accusation, qui est conçu en ces termes : 

« Michel Balestaquin, condamné par arrêt de la Cour 

d'assises de Lot-et-Garonne, à quinze ans de travaux for-

cés, pour tentative d'assassinat, était détenu dans la mai-

son de justice d'Agen, en attendant le passage de la voi-

ture cellulaire qui devait le tranférer au bagne. Il occu-

pait une chambre du rez-de-chaussée de la prison avec le 

nommé Delsol, condamné aux travaux forcés à perpétuiié 
pour c ime de fausse monnaie. 

» Le 21 janvier, vers sept heures du mat n, l'un des gar-

diens de la maison d'arrêt alla, comme de coutume, ou-

vrir la cellule de ces deux condamnés; à peine la porte 

était-elle ouverte, que Balestaquin sortit d un pas préci-

pité, en s'écriant : « Je viens de commettre le crime le 

plus atroce ! » — Que dites-vous là, malheureux, lui de-

manda le gardien ? — « Oui, répliqua Balestaquin, je viens 

de tuer un homme ! » A ces mots, le gardien s'em pressa 

d'aller avertir le concierge, qui viut aussitôt. Us entrèrent 

dans la cellule et ils trouvèrent Delsol étendu sans vie sur 

sa couche ; son visage était inondé de sang et sa tête mu-

tilée par d'horribles blessures. Balestaquin était allé s'as-

seoir sur un banc de pierre placé dans la cour, et il avait 

déjà repris son calme hibituel. Il tenait dans ses mains 
un petit couteau ensanglanté. 

» Le concierge s'approchaot de lui, lui dit : « Qu'avez-

vousfait, malheureux?— Je viens, répondit Balestaquin, 

je viens de commettre le crime le plus atroce. — Pour 

quel motif, répartit le concierge, avez-vous assassiné ce 

malheureux Delsol qui était du caractère le plus inoffen-

sif?» Balestaquin garda le silence quelques instans; aprè-

il répondit : « C'était ma destinée !... Je ne méritais pas 

la condamnation qui m'a frappé aux assises... mais, main-

tenant je la mériterai. — Oh ! mon Dieu ! s'écria le con=-

cierge, si j'avais placé Bialet dans votre chambre, ce 

malheur ne serait pas arrivé. — Dans ce cas, reprit Ba-

lestaquin, c'est Bialet qui aurait été la victime. » Le con-

cierge exprima alors le regret qu'un nommé Paule, qui 

occupait dans la chambre de Balestaquin la place de Del-

sol, deux jours auparavant, eût quitté la maison d'arrêt 

pour être transféré à Bordeaux : « Paute, s'écria Balesta-

quin, Paute y aurait passé le premier ! et il ajouta : Del-

sol et moi avions tiré au sort à qui mourrait d,e nous 

deux. » La concierge saisit le couteau sanglant que Ba-

lestaquin tenait dans ses mains, ei il fit avei tir M. le juge 
d'instruction. 

» L'accusé, interrogé sur F s moyens qu'il avait em-

ployés pour commettre ce crime, déclara qu'après la 

ronde de trois heures du malin il avait allumé quelques 

brins de paille, et qu'à l'aide de cette clarté il s'était avan-

cé vers le lit de D -Isol; qu'il lui avait d'abord appliqué 

sur la tête d> ux violais coups de brique et qu'il l'avait 

ensuite achevé en le frappant à la gorge de plusieurs 
coups de couteau. 

» Le malheureux D:laol semblait prévoir sa mort, et 

depuis qu'oa l'avait placé dans la cellule de Balestaquin, 

il ne cessait d'exprimer la crainte et la terreur que cet 

homme lui inspirait. « Balestaquin m'en veut, disait-ii, 

parce qu'il suppose que j'ai été placé près de lui pour le 

surveiller. Il croit que le détenu Bialet (qui auparavant 

était son camarade de cellule) a été séparé de lui par suite 

d'une dénonciation que j'aurais faite coutre eux. » 

» Le détenu Pierre Picou, à qui Delsol confiait ses 

craintes, cherchait en vain à le rassurer en lui disant que 

de sa cellule on pouvait entendre facilement ce qui se pas-

sait dans celle de Balestaquin, et qu'il accourrait à son se-

cours. Delsol répondait : « Un mauvais coup est bientôt 

donné, et pendant que je serai endormi, il peut bien 

prendre ses mesures pour m'empêcher de po sser un 

cri. » Ce triste pressent ment s'était réalisé... Delsol avait 

péri sans avoir pu appeler à son secours le détenu de la 

cellule voisine qui lui avait promis de veiller sur lui. 

» Balestaquin avait prémédité son crime et préparé d'a-

vance les instrumens dont il devait se servir pour le com-

mettre. Depuis quelques jours il avait trouvé le moyeu de 

se procurer une brique, et la veille il avait emprunté au 

détenu Paillet un petit couteau-eustache, sous prétexte 

de couper son pain, et un détenu avait remarqué qu'en le 

prenant il avait saisi la lame d'une main et le manche de 

l'autre, et fait un mouvement comme pour essayer si la 
lame était solidement enchâssée. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, que Balestaquin 

a maintes fois interrompue par ses observations et ses 

emportemens, après l'exposé de M. le procureur-général 

et l'appel des témoins, M. le président se dispose à pro-
céder à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Balestaquin avez-vous tué Delsol ? 

Balestaquin, avec une violence inexprimable, et qui 

semble être un accès de folie furieuse : a Oui , j 3 

l'ai tué! J en conviens ! Je voulais en tuer trois, mais je 
n'ai pas pu!... » 

M. le président : MM. les jurés, je voulais procéder à 

un interrogatoire, vous voyez que c'est impossible. Nous 
allons entendre les témoins. 

M. le docteur Bourrousse de Laffore est introduit. En 

entendant son nom, Balestaquin se lève et dit : « Oh ! 

celui-là je le veux... c'est l'homme le plus juste que je 
connaisse ! » 

M. de Laffore : Le 21 janvier dernier, je fus appelé 

aux prisons pour voir un détenu qu'on me dit avoir été 

frappé par son camarade. Condu't dans une cellule, je 

trouvai gisant sur une couche un corps, qui me parut être 

mort, et à quelques pas, je vis un individu en proie à 

une agitation extrême. Je m'approchai de celui-ci... C'é-

tait Balestaquin ; il était attaché à une chaîne. Son agita-

tion était purement nerveuse et n'offrait aucun danger. 

Je revins au cadavre : un enfoncement dans le crâne, de 

huit centimètres d'étendue (sensation >, se faisait remar-

quer à la base pariétale gauche, et intéressait une partie 

du coronal. Cet enfoncement n'avait pu être fait qu'avec 

un instrument contondant. Je retournai la tête et au-des-

sous de l'oreille j'aperçus sept profondes blessures faites 

avec un instrument piquant et tranchant. 

Ces blessures avaient dû entraîner la mort; elle était 

toute récente, car le corps était encore chaud, et le sang 
liquide. 

Le lendemain nous procédâmes à l'autopsie; nous fû-

mes étonnés de la multiplicité des bjessures, de leur di-

rSioTê ÏÏuV'p^fon'd̂ r; elles étaient au nombre de 

à huit; toutes, sauf une, perpendiculaires a 1 axe du 

cor os et propres à léser mortellement tous les vaisseaux 

oui dans cette partie sont très importans; elles avaient six 

à seDt centimètres de profondeur, et arrivaient a a co-

lonne cervicale; les carotides, la veine jugulaire, étaient 

coupés carrém -nt. Le plus habile anatomiste n aurait pas 

produit des désordres aussi sûrement mortels. Les coups 

avaient été portés par une main forte et assurée, car la 

lame de l'instrument dont le meurtrier s'était servi, était 

pluscourle que les blessures n'étaient profondes; le man-

che avait dû comprimer les parties molles. 

La brique et le couteau qui ont été trouvés en posses-

sion de l'accusé, sont présentés au témoin; il déclare 

<T 
sont ensuite présentes 

les reconnaît. Balestaquin les regarde avec une joie féro-

ce, et dit : « Oui, je les reconnais; j'en aurais préparé de 

"'us 

et j'aurai assassiné M. 

in'ils ont pu faire les blessures qu'il vient de décrire. Ils 

sont ensuite présentés à l'accusé, et on lui demande s'il 

PrOcu 

ené
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en 

je serai libre 

néral. 

M. le président interromDt c 

paroles résume cette affaue si horrih!*
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plus élégans, et qui auraient expédié un homme p 

promptement; mais je n'ai pas eu le temps. » 

M. le président, au témoin : Avez-vous vu 

depuis le jour dont vous venez de parler, et avez-vous 
causé avtc lui ? 

M. de Laffore : J'aborde un autre ordre d'idées. Le 21, 

quand j'eus constaté l'état du cadavre de Del ol, je don-

nai des ordres pour qu'on l'enlevât, et je revins auprès de 

Balestaquin ; il était plus calme que quelques instans au-

paravant. Je lui demandai qui avait pu le porter à com-

mettre son crime... Il garda pendant quelques instans le 

silence, et pour toute réponse, il dit : « Il m'emporte cent 

sous ! » Puis il ajouta : « Et contre vous aussi j'ai eu de 

mauvaises pensées... mais je ne les ai plus... Je ne vous 

connaissais pas ! — Et pourquoi m'en vouliez-vous, lui 

dis-je? — Parce que vous aviez ordonné de me sortir à 

quatre. J'ai cru que vous étiez d'accord avec les autres... 

mais j'ai vu que vous ne vouliez que mon bien. » 

M. le docieur donne sur ce point quelques explications. 

Lorsque Balestaquin fut condamné, dit-il, le 25 décem-

bre, il résolut de se laisser mourir de faim ; pendant plu-

sieurs jours il refusa toute nourriture ; j'allai la visiter et 

m'efforçai de le détourner de son funeste projet. Je don-

nai un jour l'ordre au guichetier de le faire sortir dans le 

préau. Sur l'observation qui me fut faite que Balestaquin 

s'y refusait : Eh bien ! dis-je, faites-le sortir par force. 

Mettez-vous deux, quatre s'il le faut, mais cet homme 

doit sortir. C'est cet ordre qui avait irrité Balestaquin 

contre moi ; il n'avait pas compris qu'il était donné dans 
son intérêt. 

M. le président au témoin : D'ap ès ce que vous avez 

vu, après les entrevues que vous eûtes avec Balestaquin, 

croyez-vous qu'il soit dans un état intellectuel normal? 

M. de Laffore : J'ai souvent parlé à Balestaquin ; il ne 

m'a jamais repoudu de manière à faire croire qu'il y eût 

la moindre altération dans ses facultés intellectuelles, dans 

son entendement ; il m'a toujours répondu avec précision 

et justesse ; je n'ai pu soupçonner en lui la moindre lé-
sion mentale. 

Pendant cette déposition, Balestaquin garde le plus 

profond silence. Il a écouté avec une sorte de joie or-

gueilleuse les détails anatomiques donnés par le docteur. 

Aux dernières paroles de M. de Laffore, il se lève et il 

demande à donner quelques explications. 

Le 14 janvier, dit-il, j'écrivis à M. le procureur-géné-

ral, je voulais le faire venir à la prison; lui briser lafi-

gure.avec deux pierres que j'aurais eu le soin de prendre. 

(Mouvement.) Je ne reçus pas de réponse; le 20, je fus 

crucifié en place publique. Au retour, je dis à Delsol : 

« Veux-tu mourir? » Il me répondit : « Oui ! » Je fis alors 

deux billets que je jetai dans une casquette : le n* 2 de-

vait tuer le n" 1. Delsol tira le premier et prit le n* 1. 

D. Delsol savait-il lire ? — R. Je n'avais pas écrit en 

chiffres; j'avais fait un point sur un billet et deux sur 

l'autre. Après la ronde du gardien, vers trois heures, je 

dis à Delsol : « Nos conventions tiennent-elles ? — Oui, 

me répondit-il; seulement ne me fais pas souffrir. » J'eus 

égard à sa recommandation. (Sensation;) J'allumai un peu 

de paille du cachot pour mieux voir où je frappais, et je 

donnai deux coups de brique puis je l'achevai avec 
ie couteau que j'avais 

Je pensais que ses cris réveilleraient le guichetier, et 

mon projet était de le tuer aussi; de m' emparer des clés, 

de sortir, d'aller acheter des pistolets, et d aller brûler la 
cervelle à M. le procureur-général. 

D. Que sont devenusles billets qui suraient servi àcette 

loterie de meurtre ? qu'en avez-vous fait ? — R. Je n'en 

sais rien; ils étaient si petits qu'ils auront pu se perdre. 

Ces horribles détails produisent sur tout l'auditoire une 
sorte de stupeur. 

Le gardien des prisons dépose du caractère doux et 

pauible de Delsol; il travaillait avec courage; il savait 

être recommandé à la clémence royale par le jury et par 

M. le président; il attendait tous les jours sa commuta-

tion. Quant à Balestaquin, il était taciturne et sombre, 
ne parlant jamais à personne. 

Balestaquin : Mais je n'en pensais pas moins. 

Picou, continue le témoin, était le confident de Delsol; 

celui-ci lui faisait part des craintes que Balestaquin lui 

inspirait; il voulait changer de cachot, mais il n'osait pas 

le demander, de peur que Balestaquin, en le voyant par-

ler à un gardien, ne voulût s'en venger. Picou le rassu-

rait. « Ne crains rien, lui dit-il; une seule cloison nous 

sépare; tu m'appelleras, et j'accourrai à ton secours. » 

Malheureusement Delsol n'a pas crié, nous n'avons en-

tendu qu'un coup sourd, sans savoir d'où il partait. Del-

sol tenait à la vie; il espérait être gracié; il avait même, 

d'avance, pris mes commissions pour ma femme. Paillet 

a prêté son couteau à Balestaquin la veille du crime, et il 
n'a pas songé à le lui réclamer. 

La déposition écrite du détenu Bialet, dont Balestaquin 

réclamait vivement la présence, ne révèle aucun fait im-
portant. 

Tous les témoins sont entendus. M. le procureur-géné-

ral prend la parole. Après avoir exposé les faits, si hor-

riblement accusateurs en eux-mêmes, il flétrit eu termes 

énergiques la prétendue convention qui aurait existé entre 

Delsol et Balestaquin. Il la repousse comme coatraire à la 

morale, à la religion, à la loi... comme démentie par tous 

les témoignages recueillis dans les débats. Il combat en-

suite tout système qui tendrait à faire penser que Bales-

taquin serait atteint de monomamie ; le témoignage de M. 

le docteur de Laffore ne peut laisser douter que Bales-
taquin n'ait toute son intelligence. 

M* Cahaac représente au jury Balestaquin malheureux 

depuis son enfance, aigri par des condamnations peut-

être imméritées, et arrivé au paroxisme de l'irritation 

et de la colère, qui obscurcit l'intelligence. Il demande 
pour lui le bénéfice des circonstances atténuantes. 

Interpellé par M. le président, sur le point de savoir s'il 

a quelque chose à ajouter à sa défense, Balestaquin <o 
levé : n 
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Le Tribunal de Blois, jugeant comme TriK^^ 
en matière correctionnelle, était saisi à
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25 mars dernier de l'appréciation d'une
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téresse assez vivement Us compagnies ̂ 'J1 W J 
Cette question s'était produite dans des 

d'ailleurs assez graves pour exciter tout à 1
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hcitude de l'administration qui exploite un \i ^««t? 

pales lignes de ces chemins, et la sollicitudp A 

trats charges spécialement de veiller à la sùrpi-
sonnes et au respect des propriétés. 

Le 11 septembre dernier, deux 'locomotive 
à l'a iministration du chemin de ( r t 

des 

nant ; 

les jurés, dit- il, j'ai tué Delsol, j'en conviens • 

suis bien coupable , mais de grâce ne me condamnez oas 

a mort... Je n ai plus de père ni de mère, mais il me resie 

quelques parens.... Pour eux, ne me condamnez naa à 

mort... Renvoyez-moi mourir au fond de quelque caehnt 

enchaîné sur la paille pourrie .. Envoyez- moi au bagne 

pour a vie (Puis tout-à-coup avec une violence e"? 

treme) Oui ! oui ! eavoyez-moi au bagne ! avant six
 moi
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matériaux ; le trajet s'effectuait en pleine Soin
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les bourgs de Nouan et de Salbris, des acciden 

bles surgirent au moment du passage de ces 1
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bois de sapins, dans des champs de genêts et i, °*> 
des prés avoisinant la ligne de fer. J
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Le 15 septembre suivant, le passage d'une d 

motives qui avait circulé le 11 fut encore marav '°'
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puissamment le développement des flammes m,'
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murent, on s'agita autour des foyers d'încendî'
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valurent promptement une assez grande étendu" ff 

vrirentla campagne de feu et de fumée. Les habi'ia
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risait si 
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s'efforçait en vain de restreindre. La flammrrV, <Jti. 0D 

m nt vive, qu'elle attaqua de gros arbres et 

presque séculaires, qu'on n'essaya pas de lui di
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tant lut rapide le progrès du feu.
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Sur les plaintes des parties lésées, il intervint d'ah M 

une transaction entre les propriétaires incendiés MI 

compagnie du chemin de fer, qui s'empressa de les i 

demniser, convaincue qu'elle fut que les incendies des 11 

et 15 septembre avaient été causés par des fragni ns d 

coke enflimmé ou par des étincelles échappées soit / 
cendrier, soit des dominées des locomotives.

 U 

Ma s cette transaction sur des intérêts purement privés 

ne suffisait pas pour désa mer la vindtcie publique [l 

procureur du Roi près le Tribunal de l'arrondissement de 

Romorantin, dans lequel avaient éclaté les incendies pr». 

voqua une information ; on supposa que ces sinistrei 

qui ne se manifestent que rar^meut aux abords des lignes 

du chtmin de fer, ne s'étaient renouvelés dans le meus de 

septembre sur la ligne d'Orléans à Vierzon, que par suite 

d'une imprudence de la part des conducteurs dts machi-

nes employées le 11 et le 15 septembre; en conséquence 

le mécanicien monteur et le conduceur du convoi qui 

avait fonctionné ces jours-là, eurent à répondre d vaut le 

Tribunal de R imoraotin à F. préven tion qui semblait a» 

ministèie public prévue et punie par l'article 458 du Code 
pénal . 

A Romorantin, les préposés de la compagnie du che-

min du C< wre lurent renvovés des lins des poms i es 

par un jugement rendu le 19 novembr e dernier. C'eut de 

ce jugement que le mit isière public avait relevé appel 
devant le Tribunal de Blois. 

On relevait surtout contre les prévenus ce fait constaté 

par l'instruction qu'un des barreaux du grillsge dout sont 

garnies à leur extrémité les cheminées des îoeomonv.s. 

manquait cia^s ia journée du 11 septembre ; le mi"is ère 

ruibbc en tirait la conséquence que les étincelles avaient 

dû s'échjpner plus considérables et pins fréquentes, et 

qu'on ne devait pa% attribuer à une autre ciuse les surs-
ires qui avaient ou lieu. 

La défense du eh, min de fer arguait rntre autres 

moyens, de 1 impo« îbiute dans laquelle, malgré les pro-

grès de l'art mécanique, on s'était trouvé jusqu'à présent 

de rendre les appareils complètement iuoff
j
nsifs. L'échap-

pement des étincelles par la cheminé^-, disait on, atou-

jours lieu, et l'absence d'un seul des barreaux du gtiilag
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est un fait sans influence afjpré. iab'e sur le nombre et I» 

consistance des flammèches qui s'échappent. 
Les scories qui tombent uu cendrier sur la voie son 

assurément plus dangereuses chassées par le vent ou ie 

mouveimut des roues au-delà de la ligne de fer: B"*" 

peuvent et doivent caus-r aux abords des accidens sou-

vent fâcheux ; mais comment empêcher ce résultat, 

pouvait-ou rai onnabiement reprocher à l'administra i 

du chemin d-e fer du Centre de n'avoir pas dans la ' 

struction de ses machines devancé les progrès de^ U > 

auquel ii est peut-être réservé d'obvier plus tard a 

dangers analogues à ceux qui ont tmu les habitans 

Sologne.
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La défense a été présentée à Romorantin p 

rand, et à Blois par M' Vallon, avocats. 
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 Dumoulin, 
J a depuis longues années conçu le projet 

s'
E
^iw œanufaciure de glaces qui pût le disputer 

rfiûn
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M. Dumoulin a été dans la nécessité 

^Tios voyages, certaines études, certains tra-

•' iS,reCfii nernussent de se présenter un jour avec les 
ci& 1m "

e
s industrielles indispensables pour mener à 

• ̂ '^ation qu'il avait en vue. 

^"..Twtn 'il les crut avoir, qu'il posséda les tableaux 
VJ ?'"'- non et des prix de revient,' M. Dumoulin se mit 
;abr ! ,

he
 d'hommes spéciaux ou sur lesquels il crut 

3 nmoter pour mener à bonne fin ses projets. 
>

,ir
boucha /abord avec MM. Leguay et de Laforest 

"1 f. date du 8 août 1845, il intervint entre eux un vé-

* 1,1 acte de société suivant M. Dumoulin; au con-

fiai île acte contenant quelques élémens d'une 
10 j future, au dire de MM. Leguay et de Laforest. traire t 

"^wi^i'l"en soit, aussitôt après la signature de cet 
^ j Mes ieurs travaillèrent tous à la réalisation de 

:
et

. m. Dumonlin mit à la disposition de tous les 

lumens qu'd avait; communi. ation en fut prise par 

\ cun Des personnes nouvelles, M. Roux de Clausèaye 

tre autres, furent initiées au secret de l'entreprise pro-

jet admises à y prendre part, et, le 30 octobre 1845, 

Lsuu banquet somptueux donné par M. Dumoulin à la 

Uaison-Dorée, on but à la prospérité de l'exploitation 

projetée, et des toasts nombreux furent portés aux mil-

Us qu 'elle devait produire. 
Cependant, le jour même du banquet, MM. de Lafo-

• Leguay et Roux, par acte notarié, avaient sigué en-

tre eux seuls un acte de société pour l'exploitation d'une 

fabrique de glaces à Monlluçon. 

Aussitôt qu'il apprit cette combinaison nouvelle, qui le 

dépossédait, M. Dumoulin, après quelques essais d'arbi-

trage amiable, dirigea contre MM. de Laforest, Leguay et 

Roux devant leTi ibunal de commerce de la Seine, une de-

mande à fin de renvoi devant arbitres-juges pour prononcer 

sur la dissolution de la société ayant existé entre ces Mes-

tieurs et lui, et sur les dommages-intérêts qui lui élaien t 
dû». 

Sur cette demande, il est intervenu le 16 juillet 1846, 

un jugement qui a décidé qu'il n'avait jamais existé de 

mêlé e entre les parties, et que dès lor s il n'y a lieu à 

renvoi devant aibiirts-juges, mais qui sur le chef des 

dommages-iutérêis a renvoyé devant arbitres-rapporteurs 

pour éeiaircir les faits. 

Un double appel de ce jugement a été interjeté par 
M. Dumoulin, d'une part, et MM. de Laforest et Leguay, 

(l'autre pan-, rie son côté, M. Roux,qui n'avait point Bi-

né l'acte du 8 août 1845, avait éié r envoyé devant l'ar-

«re-juge par un autre jugement rendu par défaut contre 

«i; mais il obtint, sur son opposition, le 1 er décembre 

suivant, un jugement qui rapporta ce jug ment, par le 

motif qu'il 1; vait pris aucune part à l'acfc 

somme de 5,000 francs chacun, et en outre le huitième 

d( s bénéfices qui leur sont assurés par l'acte de société 

par eux contracté le 30 décembre, à l'exclusion de Du-
moulin. 

— M. Vizentini succède à M. Bocage dans la direction 

de l'Odéon, et déjà nous avons rendu compte d'un procès 

entre lui et M. Caudron au sujet de l'association faite en-

tre eux pour l'exploitation de ce théâtre. Un second procès 

était porté aujourd'hui devant le Tribunal de commerce, 

et voici à quelle occasion. 

M. Da Costa, officier supérieur espagnol, a prêté à M. 

Vizentini, le 18 décembre 1846, une somme de 100,000 

lr., pour l'employer aux besoins de son entreprise. M. 

Caudron est intervenu dans ce prêt, et s'est porté caution 

solidaire de l'emprunteur, il avait en outre été convenu 

que M. Vizentini concéderait à M. Da Costa un privilège : 

1° sur le cautionnement qu'il doit déposer au trésor pour 

garantie de sa gestion; 2° sur la subvention de 100,000 fr. 

par an, allouée par le budget à la direction de l'Odéon; 3° 

sur le matériel et le rrobilier de l'entreprise. 

Les parties ont reconnu, au mois de février dernier, 

que la réalisation de ces garanties était impossible* du 

moins en ce qui concernait la subvention et le matériel, 

et pour les remplacer, M. Vizentini a pris l'engagement 

de verser tous les mois chez un banquier une somme de 

500 fr., jusqu'à extinction complète de sa dette. 

M. Vizentini, en exécution de cet engagement, a versé 

au commencement de mars une pr< mière somme de 500 

francs dans la caisse de MM. Ganneron. Cependant M. Da 

Costa a fait assigner MM. Vizentini et Caudron devant le 

Tribunal de commerce pour, faute d'avoir réalisé les ga-

ranties promises par les conventions du 18 décembre, 

c'est-à-dire la concession du privilège sur le cautionne-

ment, la subvention et le matériel du théâtre, s'entendre 

condamner au paiement de 100,000 francs. 

M. Vizentini, de son côté, avait appelé en garantie M. 

Bocage. M. Caudron avait aussi appelé en garantie M. Vi-

zentini; 

Le Tribunal, présidé par M. Chevalier, après avoir en-

tendu M* Tournadre, agréé de M. Da Costa et de M. Cau-

dron, et M* Durmont, agréé de MM. Vizentini et Bocage, 

a déclaré M. Da Costa, quant à présent, non recevable 

dans sa demande ; 

A mis M. Bocage hors de cause, attendu qu'il n'avait en 

rien participé aux engagemens pris, et a dit qu'il n'y 

avait lieu à statuer sur les demandes en garanties. 

M. Di Costa a été en outre condamné aux dépens. 

— Samedi soir, à onze heures, la rue Saiut-Germain-

des-Prés a été le théâtre d'une scène à la fois triste et 

plaisante. Un jeune homme, logé dans une mansarde de 

l'hôtel qui porte le nom de la rue, se mit à la fenêtre 

et commença à parler à haute voix, en gesticulant avec 

une canne qu'il tenait à la main. Les personnes du voisi-

nage, attirées par le bruit, ouvrirent leurs croisées et 

entendirent un long discours sur les vertus théologales et 

sur le peuple israélite. En un instant la rue se remplit de 

monde ; le jeune homme prêchait toujours avec chaleur 

de son cinquième étage. « Ayez de la foi, disait- il, c'est 

la foi qui sauve. Et moi, qui suis israélite, je crois parce 

qu'il faut croire. Espérez en Dieu, et aimez votre pro-

chain. » 

Le maître de l'hôtel monta, frappa à la porte; mais le 

jeune homme s'était enfermé dans sa ch mbre, il ne se 

dérangeait pas. Enfin, après bien des tentatives infruc-

tueuses, et la foule commençant à s'amasser, le mai re 

de l'hôtel se décida à descendre. Il peosait à aller cher-

cher la garde, lorsqu'une patrouille de nuit vint à pas-

ser; elle s'informait de la cause du rassemblement, quand 

l'orateur recommença son discours qu'il avait interrom-

pu. Sur l'invitation du propriétaire, et avec la permis-

sion du commissaire de police, le propriétaire de l'hôtel, 

et trois gardes de nuit montèrent à la mansarde, et cette 

lois, le jeune homme ne fit aucune difficulté d'ouvrir. 

« Vous allez venir avec nous, lui dit tranquillement un 

garde. — Pourquoi pas, répondit le jeune homme. Allons 

nous promener, la nuit e?t belle; mais n'oubliez pas que 

je suis israélite. » Et, la foule qui ^tatio mail dans la 

rue vil l'orateur sortir, donnant le bras à un munici-
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1! est fort heureux qu'on ait pu le déterminer à sortir 

de sa chambre car quelques instans auparavant il avait 

eu la fantaisie de grimper de sa mansarde sur le 

toit. 11 était ensuite rentre d ins ?a mansarde qu'il appe-

lait la chaire évangéhque. 

A minuit, la foule se retirait, et peu à peu tout était 

rentré dans l'ordre accoutumé. 

— Uu vieillard nommé Nicolas Horville, habitait rue 

Saint-Germain-i'Auxerrois une misérable mansarde ou-

verte à tous les vents, et dont la porte même ne fermait 

qu'à l'aid;; d'un loquet de bois. La misère affreuse dans 

laquelle languissait le pauvre septuagénaire qui jadis, di-

sait-il, avait été peintre en miniature, était un objet de 

commisération et de pitié pour ses voisins, la plupart sim-

ples ouvriers chargés d'enfans, mais qui trouvaient moyen 

de prendre sur leur nécessaire pour lui donner quelques 

secours. 

Vers le milieu de la semaine qui vient d'expirer, on ne 

vit pas le vieillard paraître comme d'ordinaire; on fit peu 

d'attention d'abord à son absence, mais enfin on s'en in-

quiéta, et l'un des voisins ayant pénétré dans sa man-

sarde, l'y trouva mort, étendu près de la paillasse qui lui 

servait ce couche, et encore couvert de ses vêtemens, 

comme si, ayant été frappé d'un mal subit, il n 'eût pu 

appeler au secours. 

Le commissaire de police, ayant été requis pour cons-

tater le décès, a procédé à une perquisition qui a amené 

la découverte, au milieu des nippes misérables du vieil-

lard, d'une somme de 7 ,000 fr. en argent, d'un billet de 

500 fr. et d'une certaine quantité d'argenterie et de bi-

joux. 
Les héritiers du décédé Nicolas Horville sont incon-

nus. M. le commissaire de police a jugé prudent de trans-

porter à son cabinet les valeurs et l'argent trouvé, at-

tendu le peu de sûreté qu'offraient les localités. 

— Dans notre numéro de mercredi dernier 24, nous 

rapportions les circonstances d'une attaque à main ar-

mée dont avait été victime un cocher de fiacre, qui ce-

pendant n'avait fait à l'autorité aucune déclaration, au-

cune plainte. C'était par les révélations du nommé Mulot, 

forçat ramené du bagne de Brest pour comparaître de 

nouveau devant la Cour d'assises, comme accusé de com-

plicité dans l'affaire de la bande Marchand, que l'on avait 

appris 1< s détails de ce crime, auquel il avait pris pirt 

avec quatre autres malfaiteurs. 

L'appel que nous faisions à la victime et aux témoins 

de ce crime a été immédiat' ment entendu, et dès le len-

demain du jour où nous avions publié dans notre chro-

nique une note que tous les journaux avaient reprodùite, 

le cocher Lecamat, Isidore, médaillé sous le n° 2,229, 

demeurant rue du Chemin-de-Pantin, 2, se présentait 

devant la justice, et venait confirmer de son témoignage 

les déclarations du forçat Mulot. 

C'était dans la nuit du 26 au 27 octobre, à une heure 

environ du matin, que le crime avajl-âté^pmmis. Le co-

cher Lecamet rentrait, porteut^^^^vrSîtÉL lorsqu'il fut 

tout à coup entouré et assailil^r^oMaHîèdnJuVidus. L'un 

à eux lui porta tout d'abord à la tête un coup de barre de 

l« r dont la violence fut telle qu'elle le renversa, en lui 

faisant au crâne une blessure de douze à quinze centimè-

tres ; en même temps deux autres le saisissaient par les 

bras, et le quatrième le fouillait pour lui enlever sa mon-

tre et son argent. 

Cependant, le cocher Isidore Lecamet s'efforçait d'op-

poser de la résistance, et criait : au secours ! à l'assas-

sin ! A ses cris, plusieurs des tubitans de la rue Saint-

Maar, où se passait r>ette scène nocturne, se levèrent et 

ouvrirent leurs demeures pour venir à son aide : entre 

autres le sieur Piénud, fabricant de châles, rue Saint-

Maur, 56, et le cocher Bâche, de la Compagnie générale. 

Le malheureux cocher Lecamet fut donc secouru, mais 

on ne put arrêter ses assassins, qui avaient pris la fuite. 

Transporté à son domicile, où il reçut les soins de M. 

Marmot, docteur-médecin, rue du Faubourg-du-Temple, 

50, il put survivre, mais il dût garder le lit pendant plu-

sieurs mois. 
Aujourd'hui que les déclarations de Lecamet et celles 

des témoins, ont confirmé l'exactitude des renseigne-

mens fournis par Mulot à la justice, une instruction cri-

miu lie va être entamée sur ce fait. Isidore Lecamet, 

parfaitement rétabli de sa blessure, a repris sa profession 

de cocher et continue d'être employé par la dame Brol-

liot, loueuse de fiacres, au service de laquelle il était lors 

de l'événement. On a lieu de s'étonner que Lecamet, à la 

suite de l'attaqoe nocturne et de la tentative de meurtre 

dont il avait été l'objet, n'eût fait aucune déclaration 

à l'autorité ; mais on ne lui avait rien volé, sa vie seule 

avait été en péril, et il ne semblait pas, à ce qu'il dit au-

jourd'hui, que cela valut la peine d'aller se plaindre. De-

puis lors, du reste, on lui a donné parmi ses camarades 

le sobriquet de l'assassiné. 

— Un rassemblement considérable s'était formé hier 

dimanche, rue du Vertbois, devant la'maison de la veuve 

Muret, la charbonnière qui a failli être assassinée le 14 de 

ce mois par un voleur qu'elle avait surpris au moment où 

il tentait de faire sauter la porte de son logement particu-

lier, situé au premier étage, au-dessus de sa boutique. 

L'auteur de cette tentative criminelle, qui avait déclaré 

d'abord se nommer Désiré Berteau, et qui a été plus tard 

reconnu pour être un repris de justice, condamné déjà 

pour vol avec violences, avait été extrait de la Force, où 

il est détenu, pour être amené sur le lieu du crime. Cet 

individu a renouvelé, en présence du magistrat instruc-

teur et du commissaire de police, qd'accompagnaient 

des agens, la tentative d'effraction qui, en mettant en 

mouvt ment la sonnette de rappel qui correspond à la 

boutique de la charbonnière, avait donné l'éveil à celle-ci 

et à son fils. 

U a é'é ensuite confronté avec les différentes person-

nes du voisinage qu'il a blessées de coups de couteau au 

moment où on voulait l'arrêter. Par suite d'heureuses cir-

constances, aucun des blessés ne mourra à ce qu'il pa-

raît. La charbonnière et le concierge de la maison n° 39, 
dont la vie a été longtemps en péril, sont maintenant 

hors de danger, et ont pu déposer devant M. le juge d'in-

struction. 

ETRANGER. 

— ETATS PONTIFICAUX (Rome), 18 mars, — Une corres-

pondance donne la nouvelle suivante : 

« Ces jours-ci la police a arrêté dans notre capitale, 

au café des Beaux-Arts, qui est le rendez-vous ordinaire 

des artistes étrangers, un jeune homme qui tenait des pro-

pos assez équivoques sur le compte du souverain pontife. 

Les recherches dans le logement de cet individu qui se 

faisait passer pour un comte Baldi, natif de Fano, y ont 

fait découvrir plusieurs poignards, fusils à vent et autres 

armes prohibées. Interrogé par le juge d'instruction, le 

prétendu comte Baldi qui d'abord ne voulait donner au-

cune explication ni sur sa personne, ni sur le but de son 

voytge à Rome, a fini par avouer qu'il avait l'intention 

d'assassiner Pie IX, le jour où S. S. distribuerait les ban-

nières religieuses aux divers quartiers de Rome. 

» li paraît que cet individu est impliqué dans la conju-

ration récemment découverte à Rome et à Ancône. >• 

duction à M. Littré, membre de l'Institut. Ln volume se com-

pose d'un choix d'ouvrages ou fragmens d ouvrages d auteurs 

chrétiens en prose et en vers, dont les sujets touchent a 1 his-

toire de l'antiquité latine. Un autre réunit les œuvre» du seul 

historien de la médecine et du plus grand architecte de Rome, 

Celse et Vitruve, auxquels on a ajou é Frontin et Lensonn. 

Nous ne parlons pas des auteurs publiés à part, et qui tor-

ment à eux seuls un recueil ! Tile-Live, en deux volumes ; 

Cicéron, en cinq volumes; Sènèque le philosophe, laeite, 

Ovide, lesquels forment chacun un volume. 

SPECTACLES DU 30 MARS. 

OPÉRA. — 

FaiKCAis. — Andromaque, le Jeu de l 'Amour. 

ipÉRA-Comor*. — L'Eclair. 

ITALIENS. — Othello. 
ODÉON. — Alceste, le Manchon. 

/i.DD?ViLLK.- LeP astron, Partie à trois. 

'■'iRiÉTiS. — L'Eufant de l'amour. 

'OT SNASS .— Le Phare de Bréhat, Irène, la Protégée, Simphce. 

PALAIS-ROÏAL. — Fièvre brûlante, un Bouillon d'onze heures. 

r*ORTE-SAiNT-M /.RTjN. — Palma. 

GAITI. — Bertram le Matelot. 

\KBISD. — Les Mousquetaires. 

CIRQUB .—La Révolution française. 

COHTK. — Kokoli ou Chien et Chat. 

FOLIES. — Bonaparte, la Reine Argot. 
DELASSEMENS-COMIQUBS. — Les Filles d'honneur de la Reine. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts a 8 h. 

AUDIENCES DES CRIEES. 

Paris. 

Oïl k TP â TT IVP I TTPÏT>Wllir Etude de M1 ROUBO , avoué 
iHAlliAU UL LUUJjMKll à Paris, rue Richelieu, 41 
bis. — Adjudication en l'auiience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le 14 avril 1847, du Château de Lucienne, pavillon Pubarry et dé-

pendances, sis à Lucienne, (Seine-et-Oise). 
Mise à prix, 150,000 francs. 

Voir pour la désignation desdits immeubles notre numéro du -i mars 

1847. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l» à M* Roubo, avoué poursuivant la vente, à Paris, rue Richelieu , 

47 bis; 
2° à M* Laurent, avoué à Paris, rue de Seine-Saint-Germain, 41. 

 (5608) 

M AICAN Etude de M« DfJBRAC, avoué à Paris, rue Saint-Marc-
JHAloUil F«ydeau, 16.— Vente par suite de surenchère, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 15 

avril 1847, , , 
D'une maison, jardin et dépendances sis à A ntony, rue de la Maine, 

3, (arrondissement de Sceaux). 
Mise à prix, 15,200 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M C Dubrac, avoué poursuivant; 
2«àM« Petit -Bergonz, avoué, rue Neuve-Saint-Augustin, G, 

(5662) 

Versailles. 

ACTIONS DE LÀ SCâRPE 
Etude de M« RENAULT, 

successeur d>î Me Vivaux, 

avoué à Versailles. — Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Versailles, le jeudi 8 avril 1847, heure de midi, en 

deux lots, 
1° De dix Actions dans la société de la Scarpe-

Inférieure, sur la mise à prix de 10,000 francs. 

2» De dix Actions dans l'exploitation des Cour-
ses de Versailles, sur la mise à prix de 100 

Total ; 10,100 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
A Versailles : 1» à M» Renault, avoué poursuivant, rue Duplessis, 86; 
2* à M" Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19; 
3° à M' Remond, avoué, rue Neuve, 45; 
4° à M« Laumailler, avoué, rue des Réservoirs, 17; 
5° à M» Manuel, avoué, rue Hoche, 18; J 

6" à M" Besnard, notaire, rueSatory, 17. 
Et à Paris : 1* à H* Girard, notaire, rue de La Harpe, 29; 
2« à M' Kieffer, avoué, rue Christine, 3. (5659) 

— La Collection des auteurs latins, avec la traduction en 

français, publiée sous la direction de M. Nisard, une des plus 

grandes entreprises de la librairie contemporaine, touche au 

terme de son achèvement. Les éditeurs, qui ont consacré près 

de dix années et des sommes considér.bles à élever ce mo-

nument aux lettres latines, complètent aujourd'hui, au moyen 

d'une combinaison qui rend facile l'acquisition de cette bi-

bliothèque, la première combinaison de leur entreprise : celle 

qui consistait à produire au meilleur marché possible, c'est-

à-dire pour un prix à peine égal au prix de la reliure des 

autres éditions de ces mêmes ouvrages, un ensemble qui équi-

vaut à plus de ceux cents volumes, renfermés dans la collec-

tion actuelle, texte et traduction, notices et notes, en vingt-

sept volumes magnifiquement et correctement exécutés par 

l'imprimerie classique de MM. Didot. Nous renvoyons à nos 

annonces d'hier les lecteurs curieux de connaître les con-

ditions de faede acquisition imaginées par les éditeurs, qui 

offrent la collection dès ajourd'hui, et accordent pour la payer 

un crédit de trois années ou un escompte de 15 pour 100. 

Nous préférons dire ici un mot de la manière dont cette col-

lection est composée et de la règle suivie par M. Nisard dans le 

classement des matières. 

Quelques uns de ces volumes forment des recueils cù on a 

réuni méthodiquement et par ordre chronologique les auteurs 

qui ont écrit dans des genres ou traité des matières analogues. 

Ainsi, un de ces volumes comprend Salluste, César, Velléius 

Paterculus et Florus, qui racontent tout ce qui s'est écoulé 

d'événemens dans l'histoire de Rome depuis l'époque où finis-

sent les récits mutilés de Tite-Live jusqu'aux annales de Ta-

cite. 

Un autre réunit Horace, Juvénal, Perse, Sulpicia, toute la 

satire romaine ; Catulle, Tibulle, Properce, Gillus, toute la 

poésie élégiaque ou erotique ; le fabuliste de Rome, Phèdre ; 

le poète gnomique Publius Syrus : c'est un cinquième de la 

poésie latine en un seul volume. 

Dans un autre, sont rassemblés les épiques dont les sujets 

sont romains : Lucain, Silius Italicus, Claudien. 
Dans un autre, Virgile, qui représente la perfection de l'é-

popée et de la poésie latine, est placé entre Lucrèce, qui en 

représente la jeunesse vigoureuse, et Valérius Flaccus, qui en 

marque la décadence. 
Un autre comprend tout le théâtre : Plaute, Térence, Sènè-

que le tragique. 
Un autre toute l'agronomie : Caton, Varron, Columelle, Pal-

ladius. 
Un autre les romanciers : Pétrone, Apulée, auxquels on a 

joint Aulu-Gelle. 
Un autre, les auteurs qui ont traité de l'histoire générale, 

ou de La morale, Cornélius Népos, Quinte-Curce, Justin, Va-

lère-Maxime. 
Un autre, deux auteurs contemporains et amis, dont l'un 

enseignait l'art oratoire, et dont l'autre le pratiquait, Quinti-

lien et Pline-le-Jeune. 
Dans uu autre, on a groupé autour de Stace et de Martial, 

deux poètes rapprochés par les mêmes liens, la plupart des 

didactiques, l'astronomie de Manilius, les volcans deLucilius 

Junior, la chasse de Gratius Faliscuset de Némésien, les voya-

ges de Rutilius Numantianus, etc. 
D^ns un autre, ou comprend la première partie du recueil 

des historiens postérieurs à Tacite, Suétone, les auteurs de 

l'Histoire Auguste, Eutrope. 
Dans un autre, on a rassemblé deux grammairiens, Varron 

et Macrobe, et un géographe, Pomponius Mêla. 

Un volume contient la seconde partie des historiens posté-

rieurs à Tacite. Ammien Marcelliu, Jornandès, et quelques 

abréviateurs. 
Pline l'Ancien forme deux volumes, dont nous devons la tra-

AVIS DIVERS. 

DE LÀ BIENFAISANCE PUBLIQUE, SGL^: 
DO , pair de France, membre de l'Institut, membre du Conseil 

général des hospices de Paris, etc., 4 vol. in-8°. Prix : 30 fr. 

Le Visiteur du Pauvre, par le même, 14 fr. 

Beaucoup de personnes acceptent avec un zèle bien louable, 

et exercent avec un grand dévouaient les fonctions de mem-

bre des associations de charité ; mais les difficultés de cette 

tâche leur ont so a vent fait désirer un guide qui leur indiquât 

les moyens de reconnaître la véritable indigence, et de rendre 

l'aumône utile à ceux qui la donnent comme à ceux qui la re-

çoivent. A tous ceux qui, par leur dévoùment ou par leurs 

fonctions, sont appelés au soulagement des malheureux, on 

ne saurait recommander un meilleur guide que les ouvrages 

du baron deGérando, dont la longue et laborieuse carrières 

été consacrée s ux actes de la philanthropie la plus active. C'est 

dwis les écrits de M. le baron de Gérando, dans ie Visiteur du 
Pauvre, dans le Traité de la bienfaisance publique, dans le 

Perfectionnement moral, que ces personnes charitables appren-

dront comment, à côté de la charité imparfaite et oiseuse qui 

se borne à donner, il est une charité plus vraie, qui apporte 

des soins, des conseils, des encouragemens, et contribue puis-

samment à l'amélioration morale de ceux-là mêmes qui s'en 

rendent les ministres. Le Traité de la bienfaisance publique 
embrasse tout ce qui est relatif aux secours publics et 1 ux ins-

titutions destinées à prévenir l'indigence. Le Visiteur du Pau-
vre est le manuel de toute personne charitable qui veut répan-

dre utilement ses bienfaits. On trouve chez les mêmes éditeurs 

VEssai sur la vie et les ouvrages du baron de Gérando, par 

M"0
 MOREL (récemment couronné par l'Académie de Lyon), in-

8°. Prix : 2 francs. 

Chez Jules Renouard et C% rue de Tournon, 6. 

MAPPEMONDE-BALLON v°ég£te r^pÉ 
qu'elle est gonflé-, la forme sphérique, et présente une circon-

férence de trois mètres et demi. 

Cette admirable invention facilite beaucoup l'étude de la 

géographie; elle est déjà adoptée par un grand nombre de 

chefs d'institution.. 

Elle a été agréée par S. A. R. Mgr le comte de Paris. 

Chez Victor Longuet, fab. de papiers, r. des Coquilles, 2, 
prix 35 fr. » 

MÊME MAISON . Spécialité pour la fabrication des REGISTRES 

de commerce, banque, chemins de fer, assurances et admi-

nistrations de tous genres. 

Copies de lettres, en papier sans colle, sans le secours de la 

presse, 500 folios, prix 

Les mêmes de 1,000 folios 

Registres au poids pour exportation, le kil. 

Papier fleurette, la rame 

Coquille surfine, à lettres in-4°, la rame. . 

Poulet de coquille, d° 

Envelop. super, glacées, le mille avec boîtes. 

3 fr. 80 c 

7 50 

2 20 

4 à5 > 

4 90 

2 45 

5 )> 

BACCALAURÉAT 
Ès -LETTUES (Manuel du) 2e édit., 1 v. 

in 12, 6 fr. Idem du Baccalauréat ès-

sciences, 5 francs, par M. Hippolyte Bonnin. 

Commentaires : 1" De la Procédure civile, 1 v. in-8", 8 fr.; 

2° de la Législation commerciale, id., 7 fr.; 3» de l'Instruction' 

criminelle, id., 7 fr.; 4° du Code pénal et des Loisde la presse, 

id., 7 fr., par M. Pascal Bonnin, docteur en droit. 

En vente, rue Sorbonne, 12 , à l'Enseignement prépara-

toire aux examens des diverses Facultés, dirigé par MM. 

Bonnin frères. La maison reçoit quelques internes. 

MINES DE CHANEY SÏÏNT-ÈTÏENNE. ̂  
teurs de la société rte Chaney, préviennent M.\J. les actionnai-

res qu'une assemblée générale extraordinaire aura lieu le 

jeudi 20 mai prochain, à une heure, chez Leinardelay, rue 

Richelieu, 100. L'asstmblée aura à délibérer sur l i dissolu-

tion de la société, sur sa liquidation et sur sa transformation 

s'il y a lieu. Tout actionnnaire porteur de cinq ections, a le 

droit d'assister à cette assemblée. Les actions ou les certificats 

de dépôt chez un notaire de Paris, devront être remis entre 

les mains des administrateurs de la société, au moins quinze 

jours avant l'assemblée. Ils seront reçus à partir du 20 avril. 
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! MM. les créanciers du feu sieur Brossays sont informés qu'un nou-
veau dividende de 3 p. 0/0 est en distribution chez. M. Leguerney, l 'un 
des syudics, rue de la Victoire, 30, où i 's peuvent se présenter munis 
de leurs titres vérifiés, pour recevoir. 

Paris, le 4 mars 1847. LEGUERNEY, 

Rue de la Vict' ire, 30. 

L'assemblée générale des actionnaires de la Société de désinfection an-
noncée pour le 30 de ce mois, est remise au 6 avril prochain, 7 heures 
du soir, au siège de la société. 

MM. les actionnaires sont invités à déposer leurs actions 5 jours d'a-

vance, chez M. Planchât, notaire, boulevard Saint -Denis, 8, désigné 

par ordonnance du président du Tribunal pour recevoir les dépôts 
préalables des actions de la société. 

MM. les actionnaires de l 'imprimerie Lange-Lévy et O sont convo-

qués en assemblée générale pour le mardi 20 avril 1847, au siège de 

l'établissement, rue du Croissant, 1G, heure de midi, pour entendre le 

rapport du gérant sur la situation de l 'entreprise, et nommer de nou-
veaux commissaires pour l 'année 1847. 

PNPRIVftïlF fil A RTF enlève à l'instant l'ENfRE sans altérer 
UllVini V UAU UHAULL te papier. — Le demi flacon, 60 cent.— 
Chez CilABLE, pharm., rue Vivienne, 26, et chez les papetiers. 

Véaieatoires, Taffetas le I"cr«!!riel. 
SERRE-BRAS à plaque et sans plaque, COMPRESSES, etc., d'un pansement 

simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer de dou-
leurs. Pharmacie LE PERDR1EL, 78, faubourg Montmartre ; et en province, 
«tans les pharmacies. (Affranchir.) 

SPÉCIALITÉ DE SViÂiiTELETS 
FB. POISSONNIÈRE, 4. 

près le boulevard. 
MANTELETS et Visites taffetas d 'Italie, garnis, à 16, 25, 36 fr. 
HANTBLETS et Visites Marie-Antuinelte, dilo 25, 36, 50 
MANTELETS en moire el taffetas glacés, dito 29, 40, 58 
MANTELETS do pékin et armures façonnées, dilo 32, 45' 60 

Conservation des fourrures au prix Ai i fr. 50 c. el 2 fr. par objet. 

AU SOLITAIRE, M1IS0\ ÏIALLARD 

DON FRANCESeO HIDALGO, marquis de Liliput, dont nous avons 
déjà eu 1 occasion de vanter les rares mérite! el la supériorité sur le fa-
meux TO.V1 POUCE, donne depuis quelques jours ses séances salle et 
rue Montesquieu , de 2 à 4 le jour, et les mardis, mercredis, vendredis 
et samedis, de 8 à 10 heures du soir. 

1 1SF 7
 AYIS

 S^EUX aux personnes qui désirera 
IÀXÙLL. san; diminuer le service de leurtable. On obli 

aient économiser 
service de leurtable. On obtient ce précieux 

résulta] au moyen des appareils de euHne portatifs di s COHDQXg-
BLEUS, avec lesquels on peut se passer de cuisinière , et t réparer, sans 
aucun soir, ni surveillance un dîner de t à S plats avec SIX CEN-
TIMES de C1SARBOX. — PRIX : de 31 à 5» IV.; on peut voir fonc-
tionnner les Cordons-Bleus, les mercredis et, samedis, de 2 à 5 heures, 
chez M. SOREL, rue de Lancry, (i, an fond de la cour, à Paris. Ecrire 
lranco pour avoir des prospectai détaillés. 

FOBKMEAUX ECONOMIQUES 

de Victor Chevalier, 

propres aux maisons bourgroisos. pensionnais, reitaur 
rans, cafés, maisons de santé, etc. — Plus de 100 (te ces 
appareils, variant de formes, de granieursel de prix, 
sont en magasin à la fabrique d'appareils de chauffage, 
place de la Bastille, 232. Dépôt, r. Montmartre, 14 '. AIT.} 

LOKGÎIEYÎLLE, 

CHEMISES. 

Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eau-x 

I Cologn-' et que tant de contrefacteurs cherchent a imiter^ 
aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le plus recherche;! 
pour les soins délicats de la toilette des dames. Il rafraîchit et assou-jj 

jjrtlt la peau à laquelle il rend son élasticité; il enlève les boulons j 
^et rougeurs , calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tète 

25$) , rue Saint-Honori, à Paris. — f fr. 50 le flacon. 

MALADIES DES CHEVEUX 
OBERT, le seul qui ait fait des élu les spéciales à ce sujet, r. HAUTEFEUILLE , 30, près l'Ecole de 

ET DE LA BARBE, GUÉRISOIV ASSURÉE DE TOUTES LES ALTÉRATIONS DU 

"'"ÎNNE r>E M. OBERT, préparée à l'aide de moyens inconnus jusau' 
iriété est d.; faire épaissir les cheveux, de les préserver des maladies "î "7

J<
" 

pousser sur les têtes <|ui en sont privées même depuis longtemps -!'!>' -
Cn 

Médecine à Paris .-CONSULTATIONS GRATUITES tous tes jours de 10 a4 h 

■«•LU | 

Cbcz BiAB@-:
7
 libraire, 

Place de l'Ecole-de-Médecine, 4. considérablement augmentée. %t$ Jh JPIJL <àm MmmP 

GASTRALGIES, MALADIES MllVE» AFFECTIONS CîIMipS DES VISCERES 
 i „„a ./(nlimna des 

ance. 

Considérées dans leurs CAUSES , dam leurs EFFETS et dans leur TRUTEMFNT ouvrage PARTICOLIBREMEKT DÉDIÉ aux nombreuses victmes des matadies des 

organes de la digestion: par J,C BESOOUET OE SAUN01S, teS "de la ^gion-^IIonnour. -"egf^ ^ ^f^-'^Ç^^iv«e-^^il.!!^. 
tième arrondissement, membre des Sociétés royales tes S :iences el minéralogie de Belgique, 'I Iena, etc. 1 beau volume in s , arcu 1 

Prix : 5 fr. et 6 fr. par la poste, en un bon affranchi sur Paris. — Et CHEZ L 'AUTEUR, rue Grange-Batelière, 14. ^ 

CHEMIN ©S FER DE PARIS A LYON. 
compagnie, au G avril prochain. , . . 

Passé cette époque, les numéros des actions en retard seront publics, conformément à l'article 15 des statuts, et sans autre acte de mise en uc-

meure, les titres seront vendus sur duplicata à la Bourse de Paris. -

ENTREPRISE GÉNÉRALE DES VIDANGES INODORES. 
JACOVE§ DO *9ANGE et C e. 

Conformément à l'article 43 des slaluts, les actionnaires sont convoqués pour le 13 avril, en assemblée générale, dans les bureaux de l'administration, bou-
levard Saint-Manin. n, à deux heure» cl demie de relevée, à l'effet d'enienare le rapport du gérant sur Ks opérations de I année, et recevoir sa démission 

Pour être admis aux assemblées, il faut être porteur d'au moins vingt actions et en avoir fail le dépôt enlre les mains du caissier trois jours avant 1 as-
semblée. 1 

Conformément à l'article r.3 des slaluts de la même société, les actionnaires sont convoqués pour le 15 avril, a deux heures el derme de relevée, en as-
semblée générale fans les bureaux delà société, boulevard Saint-Martin, 14, à l'effet de délibérer sur les modifications aux statuts qui seront proposées par 
e gérant Jacques C OMAXGE I l C°. 

•
 Le S

,
lli0

1?
E D,GITAL

E do LABELOXYE Tt 
jours le médicament que les médecin» ni-f •

m
»cie

D 
«mire celle affection, ainsi que contre les

P
nv

C
r,»

vent
 «vii",'.* 'V 

MES el CATARRHES chroniques les TOnV
 VOTop

ISItS a- «"m H 
le vend qu'en bouteilles recVuvè ies™,?„

X ou B
«ONc ,,

T
*

Vef
»4

 de 

del nervi 

DB 

représentane 
pour 

LA PROVINCE. 

LA 

MATEMEILE 1,200 FRANCS 

20,000 FRANCS 
par an 

Associations mutuelles pour toute la France. D'APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL s UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque cher-lieu d'arrondissement : Appointements fixes 1,200 fr. 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement. 

HUIT PBtazcs seront accordées aux HUIT représentai qui auront fait le plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de : la Ire 15,000 f.; 
la 2e 42,000.; la S» 40,000 fr.; la 4e 8,000 fr.; la 5e 6,000 f.; la 6e 4,000 f.; la 7» 5,000 t.; la 8e 2,000 fr. 
Il estclair que le représentant qui aura mérité la première prime aura gagné 20,000 f. dans son année. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi r au directeur gérant de la Maternelle, 471, 
rue Montmartre, i Paris. (Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

A LOUER 
JOLI APPARTEMENT 

Ayant 5 croisées d> façade 
mur la roe Bîve -Vivienne, 
près le Boulevard. 

PRIX : 2,800 FR. 
^adresser au 3'

9
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fflve-Vivlenne , &3* 
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SIROP D'ECORCES POTU^?" 

De J. P LAROZE, pharmacien
 C 

rue Neuve-des-PetitsJChamps,26 p». 
Toujours en flacons spéciaux portant les signature 

En régularisant les fonctions de l'eslomar ei ""««u, 
détruit la constipation, guérit ia diarrhée J

 aes
 'Oteau, 

ladics nerveuses, les gastri-.es, gastral -ies i
e
/l

!enteri
^ C^ 

pe. d 'estomac; facilite la digestion, abrège les conîfiï "«^ 
^ Pn, d» Flacon : 3 fr. -

 Dép6t daDS 

PIPES BELGES 
Dans tous les bureaux de taf»

n
.. 

tsnr le tuyau. J ' 

V A1V-DERO , A GAHn 

WYCRAERT, A BRlXELï r
c Entrepôt chez RUDES aîné. 11 et 13, rue SainW V L ^ S 

°nge,
 à

 p
arj 

EAU I B0T0T RUE COQ-HÉRON, 5, seule maison où se fabrique 
la véritable. Celte EAU BAL-

SAMIQUE et SPIRITUEUSE , connue avantageusement depuis si 
longtemps, fortifie les gencives, raffermit les dents, les entrelient 
blanches et saines, arrête les douleurs et donne à l'haleine une 
odeur suave. 

Expéditions à l'étranger. — Se méfier des contrefaçons. 

SIROP ÂHTM50UTTEOX 
»E BOL'BSE, à ï»arts, rue I»aii |»5r.in<-, ia. » M, 

Vingt années de succès, le seul médicament qu'on puisse employer 
sans danger ; il enraye instantanément l'accès de goutte le plus violent-
il éloigne le retour des paroxysmes, rend la force et ['élasticité aux par-
ties depuis longtemps affectées et affligées de concrétion. Ce médica-
ment réussit également contre les rhumatismes aigus et chroniques. 
Des vieillards qui en font usage depuis longues années, jouissent d'une 
agilité et d'une santé inespérées. — Dépôts [dans toutts les villes de 
France et de l'étranger. 

NE CONFONDEZ PAS. 
C'est uniquement et toujours RUE DES PETITS-AUGUSTINS , 11, 

que l'on trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob aiui-syphililiijiie 
de Laffecteur. — L'ancienne maison LAFFECTEUR, fondée en 1778, 
n'a pas cessé de fabriquer, vendre et expédier ce vieux remède. Elle lui 

a conservé son efficacité primitive et n'a rien changé à son administra-
tion pratique. — Le prix de 25 francs par chaque bouteille de Rob n'a 
pas varié depuis 1778. — (V. rue J.-J. Rousseau, 20, VAlmanacli Botlin 
de 1847, page 1846. Ce livre se trouve clans toutes les maisons de com-
merce tle la France et de l 'étranger. Il donne quatre pages d'explica-
tions sur le Rob et la marque Laffecteur. — Les bouteilles n 'ont jamais 
eu de cachets en verre sur le venlre.) — Remise aux exportateurs. 

A LA SOURCE MINERALE. — BOULEVARD POISSONNIÈRE , 24. 

VIN DE BUSSANG 
Du DOCTEUR Mï M«

i
I>ir. Depuis 2b ans, on prend à Pa-

ris, sous le nom < 'eaux factices, les bases minérales de cer-

taines sources délayées dans de l'eau de Seine. M. D ARCET a 

rentermé ensuite ces mêmes hases dans des pastilles sucrées. 

Mais le docteur L E M OLT a imaginé de nous administrer ces 

précieux résidus associés à un excellent malaga qui , pris en 

1 etite quantité, ajoute lui-même à Kbiion des bases toniques 

et digestives de l'eau minérs le la plus agréable à boire : celle 
de Bussang (Vosges), la bouteille, prix : S francs. 
PASTILLES ET EAU NATURXH.E DE BUSSANG, 1 fr. 

« L'eau de Bussang est parfaite : je ferai tout ce qui sera en moi pour 

propager cette boisson aussi excellente que salutaire. E. PARISET, 

» Secrétaire perpétuel de l'Académie de médecine. * 

PAR UN PROCÉDÉ NOUVEAU 
Et èn une seule séance, M. DÉSIRABODE, chirurgien-dentiste, pose des 

pièces artificielles d 'une à six dent?, qu'il garantit pendant dix années. Cette 
garantie ne s'étend que pour les six dénis de devant de la mâchoire supé-
rieure , les antres ne pouvant être fixées que par les procédés ordinaires. — 
Palais-Rojal, 154, deuxième élage. 

Les accès les plus violens de migraine, de névralgie ri„ 

disparaissent instantanément sous 1 ir.fluence de la pou'drp F
s,,al

fi«, «» 
E. FOURMER, pharmaci în. Les nombreuses cipériences faii /'""'nii j. 
]>ar les i,nmiers médecins de Paris prouvent que ce nréri»

 puis
Mit« 

n'échoue jamais quand son application est bien indiquée l i i*'*'*!] 
mède n'offre, aucun danger Dépôt rue d'Anjou S' Honore' ,

l>
'
oi

 d* r>r» 
1
 —————— — ' ns. ,i. 

US 
is et ]?ïollç

rç 
de la Bourse. 

INS CHATEAU HAUT-BRION. ces vins est 
établi chez le propriétaire, M. J.-E. LARRIEU, rue 
des Petites-Ecuries, 38 bis. 

Les vins en barrique sont entreposés chez MM. J. 
FONADE et C«, 25, port de Bercy. 

Un dépôt des vins du château Haut-Brion est éta-
bli à llouen, chez MM. Marius Gillet; et au Havre, 
chez MM. Saglio et C«. 

Efl MÉDAILLE 

, Faculté de Mèdecine\ 

PITjïCkftT ï VSS ET DE PII RAT IVE S 

Ile JOHANNEAU, Pharmacien, 
line liotirdaloue, \,près la me Laffim\ Paris ( 

On ne gaïai'-iit que les Boites portant les 
cachets ci' dessus. 

remède reconnu efficace contre la constipation, l'hydrophile,] 
; rhumatisme, la goutie, les glaires, les dartres, l'Asthme, le 

caUirrUC et les 1HI;\ IIKTÉTF. "tf. (ajlol^e.rtf ec notice médicale) Aïïj 

BÂNDÂGES ANATOMIQUES 
A PELOTTES, Brevetés sans garantie du Gouvernement; 

Contenant les hernies les plus compliquées, vendus à garantie de 10 à 20 

francs. Grand choix de ceintures et bandages en tous genres, pour hernie 
légère, de 6 à 12 francs, ce qui se fait de mieux. Appareils sans ferrure contre 
la chute du rectum (hémorroïdes), à 20 francs. Chez l'inventeur SIMONEAU, 

place de l'Odéon, 3 Envoie gratis les recettes employées pour la cure des 
hernies. (Expédie contre un bon.) Cabinet d'applications pour les deux sexes. 
(Affranchir ; 

L'EllUIS PHÊiMX GUASO DE PJP.IS, 
8 p. 0/0 d'azote. 600 kil. par hectare h 13 fr. les 100 kiL De Saint-

Etienne, fabr., 36 et 50, quai de ia Gare d'ivry (Paris) banlieue. 

BOTTERIE DE- LUXE A PRIX 
Bernard, 

4, rue 
Fabricans de premier ordre, se sont fait une réputation nar In 

travail, qui ne laisse rien à désirer; ainsi, dars leurs macasins
 ; 

un assortiment complet de chaussures de ville, bals et soirées i S° iKmt 

de cet établissement possède un faible aperçu du travail qui 'lef i 
premier rang de la fabrication ; on peut y aller de coafiance Uk 
n'y seront point surfaits. Les prix sont les mêmes pour ton'i IA » 

prend mesure sans augmentation. "
e mo

* Ot 

SBRINGUEPOM 
TilCIiTOlV^ 

D=ns eetappareil extrêmement simple, fon«-
licnnant seul, point da mécanisme ni de res-
sort de là point de réparations, faculté d'obte-
nir à volomé unjeldeeà 7 mèt. Se trouve dans 
toutes les bonnes mai'ons de Paris et de U pro-
vne.e. Brevetéesans garantie du gouvernement 
—Cora. et export, rue du Temple, 89, à l'arit. 

PREMIEUE FABRIQUE DE FRANCE 

D'ENCRE EN LIQUEUR ET EN POUDRE, 
de M t ' B < Vft'l E K - EiO H I • K T . 

Mit'ttgmisSe et fitbr. «Se protfttila eitimit/un 
H i 'JE 1 i* T- .4 TO fW. M. 59. 

Cette encre est approuvée par la Société d'encouragement, l'Athènes dn 
Beaux-Arts, etc., qui reconnaissent sa supériorité sur toutes les enrre« con-
nues jusqu'à ce jour. (Voir les Rapports dss sociétés «avanies, chet l'u-
venteur.) 

iPSf.É 
Une grande administration demande quelqu'un offrant des garanti» 

pour gérer une succursale, l'administration accorde ie logement attt 
les appoinlemcns. 

S 'adresser rue Richer, 6 bis, de 2 heures à 5 heures. 

LÔÔCB GALLOT-
Pâte pectorale très agréable, représentant le Looch blaDC, supérieur aui 

autres pectoraux pour guérir les rhumes, catarrhes, aslbmes. enrourmrns, 
maladies de poitrine, crache roi m de sang, elc. Dépôt pharmacie rueNeuve-
des-Petils-Champs, 55. Vente en gros, M. C OURTOIS , rue KoDaiadières, s. 

Suivant acte sous seings privés, en date 
des lô et n mars is47, enregistré et déposé 
à M° Duclous, notaire à Paris, suivant acte 
reçu par lui et son collègue, le 23 du même 
mois, 

Il a été formé une société en commandite, 
Entre M. Charles-Louis-André LEBON, né-

gociant, directeur-gérant du gaz de Dieppe 
(Seine-Inférieure), et résidant à Paris, rue 
lticheheu, no, M. Lebon, directeur gérant 
de ladite société, d'une pari ; 

Et, d'autre part, H. René-Emile MAR-
CHESSiUX, ingénieur civil, directeur-gérant 
du gaz de Dé»ille-lès-Rouen (Seine -Infé-
rieure:, y domicilié ; 

M. Pierre BAVLS, fabricant d'appareils à 
gat, demeurant à Paris, faabo-rg Si-Denis, 
si et 83; 

Et tous ceux qui deviendraient proprié-
taires d'ac ions de ladite société, tous sim-. 
pies commanditaires. 

La société a pour objet actuel l'éclairage 
au gaz des villes da Dieppe, Pont-Audemer, 
Houileur et Chartres, el successivement tou-
tes autres entreprises de même nature qu'il 
serait reconnu utile d'y asréger. 

M. Lebon. directeur-gérant, pourra s'ad-
joinlre plusieurs cogérans pour l'adminis-
tration et les inspections. 

La société sera connue sous la dénomina-
t on de : Compagnie centrale d'éclairage par 
le gaz. La raison sociale sera : Pour la Com-
pagnie centrale d'éclairage par le gaz, Ch. 
LEBON, directeur-gérant, et successivement, 
suivant qu'il y aura lieu, N. ., administra-
teur-gérant, el N..., inspecteur-gérant. 

Le siège de la société est à Pari-, rue Ri-
chelieu, 1 to, avec faculté de le changer. 

La durée de la sociéié a été fixée à quatre-
vingt-dix-neuf ans, à compter du jour de la 
constitution qui va être indiquée ci-après. 

MM. Lebon, Bayle et Marchessaux ont ap-

porté à la société : . 
t» L'usine à gaz de Dieppe aujourd hui en 

fonctions ; 

2° L'usine de Pont-Audemer également en 
fonction»; 

3° Et les dîux usines de Honfleur et de 
Chartres, telles qu'elles doivent être édifiées 
d 'après les concessions d'éclairage , ainsi 
quu! est énoncé audit acle de société ; 

Ensemble les contrais et concessions d'e-
clairj .^e iu gaz d s quairevilles de Dieppe, 
Pont Aul.mer, Ilonlleur et Chartres, avec 
touies l .s chrrges et bénéfices qui y sont at 
taches. 

Le fonds social, composé de l'apport ci-
dessus énoncé fait par MM. Lebon, Bayle et 
Marchessaux, a été évalué à 1,200,000 fr. 
divisés en actions; sur lesquels 100,000 fr. 
d 'aclioi» appartiennent à un fonds commun 
de reserve, propre à la société, et le surplus 
a été ailribuéaux fondateurs, avec siipula-
tion que 1 ii',i,'0o fr. d'actions ainsi attribués 
auiiils fondateurs seraieot déposés pour 
garantie du service des intérêts au minimum 

de li pour 100. ., , . t.._ ... 
Il a été dit que la soîieté serait déhnitive-

ment coiBlituêe le jour 0* les souscripteurs-
fondaleurs, MU. Leb m, Bayle et Marchas-

valeur des actions se trouve réduite à moins 
de moitié d'après le cours de la Bourse de 
Paris; elle devra êlre prononcée en assem-
blée générale par une majorilé représentant 
au moins les deux tiers des actions émises. 

Et, aux termes de l'acle susénoncé, passé 
devant ledit M» Ducloux, notaire à Pans, le 
23 mars 1847, contenant dépôt de l'acte de 
société sous seings privés dent extrait pré-
cède, 

TttM. Lebon, Bayle et Marchessaux ont dé-
clare, conformément à l'article 18 dudit acte 
de société qu'emploi des trois cinquièmes 
du capital social ayant, élé fait, la société 
se trouvait définitivement constiluée à comp-
ter dudit jour 23 mars 1847 

Pour extrait. DUCLOUX. (7449) 

leur el fera la liquidation au siège de la so-
ciété, susdite rue Traversière, 60. 

HENRY. (7454) 

Suivant délibération en date du 16 mars 
1847, dont une copie a été déposée à M« Du-
cloux, notaire à Paris, le 18 mars mêms 
mois; ladite délibération prise par les action 
naires réunis en assemblée; générale extraor-
dinaire de la Compagnie algérienne d'éclai 
rage par le gaz, ayant pour signature sociale 
Louis DE CHOISY elC", et ayant sou siège à 
Paris, rue Richer, 26 ; 

il a été décidé à l'unanimité : 

Que le capital d'émission de ladite corn 
pagnie serait réduit de 1 ,500 ,000 francs 
1 ,100,000 francs; 

Que les titres aliénés contre souscription 
régulière en argent devenaient des onze 
centièmes au lieu d'êlre des quinze-cen. 
tièmes ; 

Que tous pouvoirs étaient donnés à la gé-
rance pour emprunter et pour hypothéquer 
à cet effet les droits de l'entreprise, bien en-
tendu dans l'intérêt exclusif de la société et 
à la charge de rendre compie. 

Que la gérance à venir était déférée à M 

Charles-Louis-André LEBON, négociant, de-
meurant à Paris, rue da Richelieu, 110, au-
quel il était réservé pour accepter jusqu'à 
fin avril 1847 ; lequel sieur Lebon avail été 
précédemment nommé gérant judiciaire par 
suite de la démission de M. Louis de Choisy. 

| Pourextrait: DUCLOUX . (7450) 

Étude de M« VAN 1ER, agréé, rue Keuve-St-
Augustin, 7, a Paris. 

D'un acle sous signatures privées, fait dou-
ble à 1 ans le 21 mars 181", et à Roubaix le 
12 mars même année, enregistré; 

Il appert : 

M. Jean-Baptiste DELBARRE, propriétaire, 
demeurant à Paris, faub. St-Denis, 149; 

Et M. Joseph-Timothéc DELBARRE, méca-
nicien, demeurant à Roubaix (Nord); 

Ont formé uue société eu nom collectif, 
pour la vente de fers, tôles, fontes et aciers 
en gros, par coalinuation des affaires de 
l'an ienne maison BARRAULT el C», exploi-
tée à Paris, jusqu'au décès du sieur Bar-
rault, faub. St-Denis, 92. 

La raison sociale sera DELBARRE frères. 
Le siège de la société est fixé à Pâris, rue 
Martel, 9 

La durée de la société sera de quinze an-
nées consécutives, qui commenceront le i" 
avril 1847 et finiront le i>r avril 1862. 

Chacun des associés gérera et administre-
ra les affaires de ia société; néanmoins M 
Jean-Baptiste Delbarre aura seul la signature 
sociale; il pourra seul signer des traites et 
souscrire des billets et obligations; celte si-
gnature n'obligera la société qu'aulant qu'elle 
aura élé donnée pour les affaires sociales. 

M. Joseph Timolhée Delbarre pourra faire 
lous les achats ou ventes ne dépassant pas 
le chiffre de 10,000 francs, donner toutes 
quittances dont l'importance ne dépassera 
pas ceUe même somme, tous pouvoirs lui 
étanl dès à présent donnés à cet effet par 
l'acte de société, et signera da sa simple 
signature, en ajoutant les mois: par pro-
curation de Delbarre frères. 

V AKIER . (7151) 

La raison sociale sera veuve LKKEBVRË et 
fils ainé. La signature comprend les mè nes 
noms. 

La gestion sera commune aux deux asso-
ciés; mais néanmoins la signature des billets, 
mandats et acceptations, appartiendra à Mme 
veuve Lefeovre s'--ule, qui se réserve, en 
cas d'absence ou d'tmpêcliemem, da donner 
procuration à son associé, à l'i-ffa n'en user. 
Au surplus, tous emprunt, acceptation à dé-
couvert, ou escompte de papier autre que 
celui des débiteurs de la société, sont for-
mellement interdits, ainsi que le droit de 
céder ou déléguer à qui que ce soit toutou 
partie de l'intérêt social. 

Pour extrait. 

Eugène LEFEBVRE . (7148) 

Tribunal si* eoinanerce< 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillîtes, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRtJNET (Valenlin), md de cuirs, 
rue Mouffetard, 121, le 5 avril à 10 heures 
(M 0 6952 du gr.); 

Du sieur MULLOT (Auguste), chapelier, 
boul. dn Temple, 7, le 3 avril à 12 heures 
(K° 6927 du gr.); 

Du sieur Gelfroy (Jean-Pierre-Alexandre' 
ent. de maçonnerie, rue de Vaugirard, 41 

le 3 avril à 2 heures (N° 6760 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

le juge-commissaire doit les consulter, 

Suivant acte passé devant M» Gossart, no-
taire à Paris, et M

e
 Lebel, notaire à Sl-De;.is, 

le 15 mars 1847, enregistré; 

Le siège de la société pour la retraite vo-
lontaire des familles da France, fondée aux 
termes d'un acte reçu par ledit ,a« Gossart el 
son collègue, le 10 septembre 1846 ; 

A été transféré à Saint-Denis (Saine", rue 
des Ursulines, en l'ancien couvent de: Ur-
sutip.es. 

Et M. Siméon-Victor Moreau, arch 
demeurant à St-Denis, rue desUrsulin 
a élé nommé architecte caissier de ci 
ciété. 

Pour extrait : Signé G OSSART. (7 

Ur-

Bte, 

16, 

SO-

3) 

Cabinet de MM. MARÉCHAL et HENi r, 1 

Rambuteau, 65. 

D'un acte sous seing privé, fait d. uble à 
Paris, le 20 mars 1847, enregistré ; 

Il appert que la société en nom coileclif 
formée entre M. Jacques HÉRON, fabricant de 
colles tories, demeurant à Paris, rue des Ré 

saux avant faitemploi.au moyen soil de la collets, 14, el M. Alexandre ROPRA, néso 
vente soit d'obi gâtions à longs termes aux- : ciant, demeurant i Paris, rue du Faubourg 
quelles d s actions à la souche correspon- ; St-Martin,99, suivant autre acte sous seing 
«iraient d'un nombre d'aelions correspondant ; seing privé du 20 octobre 1846, pour l'ex-
aux trois cinquièmes du capital social, dé- | ploilalion du fonds de commerce de colles 
clareraienl celte constitution définitive. I tories, vernis et autres objels, situé rue Tra-

La dissolution da ia société pourra avoir \ versiere-St-Antoine, 60, est et demeure dis-
lieu avanl le terme fixé pour sa durée si 1a

 1
 soûle, et que M. Ropra est nommé liquida-

Paracte du 24 mars présent mois, fait sous 
signatures privées, enregistré le même jour, 
au droit de 5 francs 50 centimes décime com-
pris; 

La société formée enlre MM. Edouard Eu 
gène BARTHELEMY et Philippe-François LE-
TOT, sous la raison soci.le BARTHELEMY et 
LETOT, pour la fabrication de masques, est 
et demeure résiliée à compter du 24 cou-
rant-

M. Barthélémy reste chargé de la liquida 
lion. 

Paris le 29 mars 1847. 

DE LA BOURUIMÈRE , (7452) 
33, rue Chariot. 

Étude de M' Eugène LEFEBVRE , agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris le 27 mars 1847; 

Entre dame Aimée-Angélique LACARR1È-
RE veuve LEFEBVRE, fabneante de

 s
passe-

menttries, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 122; 

Et Pierre-Alexandre LEFEBVRE son beau 
fils, demeurant avec elle; 

Appert : 

11 est formé entre les parties une société 
ayant pour objcl le commerce el la fabrique 
de passementerie. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 
St-Uenis, 122. 

Sa durée est fixée à dix années, qui ont 
ont commencé le l" juillet 1845 el finiront 
le 30 juin 1855. 

bis 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les iiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus 
t ont priés de remettre au greff e leurs adres-
ses, afin d'être convoquéspou? les assemblée» 
subséquente». 

VÉRIFIC ATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De Dlle DAMEL, mde de nouveautés, rue 
Tronchel, 3, le 3 avril à 12 heures (5 0815 
du gr.); 

Du sieur GANDA1S jeune (Anlhelme), four-
nisseur d'équipemens militaires, rue du 
Grand-Chantier, 14, le 3 avril à 12 heures (N° 
6769 du gr.);

 v 

Du sieur LORET Jean-Pierre), t-nt. de bà-
limens ,à Asnières, le 3 avril à 3 heures ffl« 
6636 dugr.); 

Da sieur MORELLON (Joseph), fab. de bri-
quets, connu sous le nom da JOSEPH et C 

rueGrenéta, 11, le 5 avril à 9 heures (N° 
68.3 du gr.); 

Du sieur PILLE jeune (Antoine-Eugène) 
quincaillier, rue Uupetit-Thouars, 17, le 5' 

avril à 9 heures (N" 6841 du gr. ;; 

Du sieur JULIEN Bis (Pieire-Louis), mer-
cier, rue Mazagran, 10 1er, le 2 avril à 3 heu-
res (K° 6S12 du gr.i; 

De dame t KA.YI tenant hôtel garni, rue 
Neuvo de-Luxembourg, 25, le 3 avril à 3 

heures (N° 63it du gr.,; 

Du sieur L1EVIN (Etienne-Louis), anc. md 
de vermicelle, à La Pelitc-Villelle, le 3 avril 
à 3 heures (N° 6755 du gr.) 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
I affirmation de leurs créances 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CA0OT (André), lampiste, rue 
Jean-Rob-rt, 17, lo 3 avril à 12 heures ,N» 
6369 du gt.); 

Du sieur CORDIER dit BILLON, md de 
meublée, quai Conti, 7, le 3 avril à 12 heures 
(N" 5793 du gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forme* 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, êlre immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

MM. les créanciers du sieur STAHL (Jean-
Windel). imprimeur-libraire, quai des Augus-
tins, 9, sont invités à se rendre, le 3 avril â 3 

heures, palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état de la 
faillite, et être procédé à un concordat ou à 
un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-
ment au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus (N" 6902 du gr.;. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, a dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Des sieurs CHANTPIE et C% imprimeurs, 
rue du Petit-Carreau, 32, entre les mains dé 
M. Huet, rue Cadet, 1, syndic de la faillite 
iN" 6917 du gr.); 

Du sieur BRUNET (Honoré), laveur do lai-
nes, à St-Denis, enlre les mains de M. Herou, 
tanb. Poissonnière, 14, syndtc de la faillite 
(N« 6S05 du gr.); 

Du sieur MAUGER jeune (Denis-Jules-Au 
gustin), épicier, rue St-Denis, 65, enlre les 
mains de M. Huet, rue Cadet, 1, syndic de la 
faillite (N° 6898 du gr .i; 

Du sieur BARBIER 'Auguste-Etienne), jar-
dinier, aux Tnernes, enlre les mains da MM 
Herou, faub. Poissonnière, 14, et Finckin 
rue de l'Echiquier, 4 bis, syndics de ta fait' 
lile(N»687i du gr.); 

Entre : M. Pasqu: lly, caissier, rue du Bar, 
74, et Mlle Gillet, rue S!-Ilomain, 7. — M. 
Mezger, négociant, rue Lobao, n>, et Mlle 
'larvang, rue de Cbartres-st Honoré, 11. — 

M. Suhrer, docteur, rue des Eufans-Rouges, 
. et Mlle Brunei, rue Neuve-des-Pelits-

Champs, 36. — M. PEjou, propriétaire, rue 
de l'Ecole-de-Médtcine, 6, et Mlle Desachy, 
à Maiseille. — M. l.ecour, organiste, rue rie 
Vaugirard, 51, et Mlle Lecomie, àCbavi le.— 
M. Marin, typographe, rue de Seine, 23, et 
Mlle Bigot, rue des Sis Pères, 57. — M. Li-
botle, imprimeur, et Mlle Marcilly, rue Saint-

Jacques, 38 — M. Ganvau, pâti.-sier, rue St-
Dominique-St- Germain, isi, etMlk Demacq, 
rue du Faub.-Sl-ljenis, 18. — M. Dernier, 
avocat, rue Jacob, 43, et Mlle Courtois, rue 

Descsrles, École polytechnique. M.Lecl-rcq, 
employé, el Mlle Macloude, rue Marre-Al-
berl, 4. — M. Nagonne, lieutenant au 72' ré-
giment, caserne de Loersine, et Mlle Kar, rue 
Grange-Batelière, passage Verdeau. 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 18 mai i838, (ire procédé a la vérifi-

cation des créances, qui commentera immi 

diatement après l'expiration de ce délai 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Rtsôu un tnm dix «n-tisM* 

Mars 1847. 
IMPRIMERIE DE A. 

ASSEMBLÉES DU 30 MARS 1847. 

DIX HEuriKs : Colle, nég., cone. 

DIX HEURES i|ï : Bloch, colporteur clél — 
Boioard, md de vins et carreleur, id — 
Germain dit Simier, imprimeur, synd — 
Rayez et Avez, ent. de menuiserie, id'. -
Tezenas. voilurier.conc. 

MI?'U,1' aUiJi?r' anc
'
 b

'j°
u
nw. ten. act. table 

■j è, ~ Grandin, mercier et linger 
id. - Benoit frères, ten. table d'hote, ia 
Andrieu, anc. nég. en broderies, rem. i 

comptes' ~
 n

°
iia

'
 COInmer

ï
aut

. r<*M. de 

DKE HEURE : Veuve Feuillet, lingêre, clôt -
lavai, épicier et md de couleurs, synd' 

Neveu, limonadier, conc. 
nicien, id. 

Pihet, méca-

PUB&ICA'iriegHS 
de IflaHageg. 

E ?* Sa » '^raer-iioRf 

I ert, to ans, rue da Bourgogne, 42. - tlt 
Chaulet, 19 ans, rue de Bourpopne,!9.-

Mme Marie, 51 ans, palais Bourbon. - s. 
Maraot, 6i ans, rue du Vieux-Coloubier. li. 

Mme Marchai, 22 ans, rue du CDHCM-

Midi, 30. - M. Delp ch, rue Sl-Jacques, Ht 
— M. Artillon, rue des Boulangers, St. 

Besarg® sïs* 29 Mari 

àU COMPTANT. 

Cinq 0',0 ,J du 22 mari. . • • 
Quatre l ]2 0|0, j. du 22 m. . 
Quatre OlO, j . du 22 mars. . . 
Trois 0]0, j. du 22 décembre. 
Trois ejo (emprunt 1844). . • 

Actions de la Banque 
Kente de la ville 
Obligations de 1« ville 
Caisse hypothécaire . . • • • 
Caisse A. Gouin, e. 100» L ■ 
Caisse Ganneron, c. 1900 1. • 
4 Canaux avec primes . . • • 
Mines de la Grand'Combe . . 

Lin Maberly , - • • • 
Zinc Vieiîle-Montagne 
R. deHaples.j. de Janvier. . 
— Récépissés Rothschild. . -
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GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE -DES-MATHURINS, 18? 

Du 26 mars 1847. 

Mlle Mars, 68 ans, rue Lavoisier, 13. - M 
Auger,26 ans, rue Louis-le-Grand, 1. — M. 
Chouvalet, 40 ans, rae du Faua.-St-Ilonoré 
121. - Mlle Jamelyon, 21 ans, rue de Pon 
thieu,l9.— Mme veuve Cceslier, 74 ans, rue 
de la Victoire, 36. — Mme veuve Dubreuil, 
82 ans, rue d'Argenteuil, 11 .— Mme Rudeau, 
54 ans, rue de la Sourdière, 8. - M. Beau-
jean, 65 ans, rue des Orlies-St Honoré, 2 -

Mme Jacquat, m ans, tue St Roch-Poisson-
niére, 14. - M. Laurent, 39 ans, rue Théve-
not, 28. — Mme veuve Déhars, 80 ans, boul. 
Bonne-Nouvelle, 21.— Mme Carrion, 63 ans, 
rue S' -Denis, m — M. Langlois 9a ans, rue 
Boucherai, 7. — M. lîor.voisin, 71 ans, rue 
Phélippcaux, 18. — M. Cegrd.i, 69 ans, rue 
de la Corderie, 11. — Mme Berlin, 54 ans, 
rue du Faub.-Sl Anloiue, ii. - M. Doisé, 48 
ans, rue des Sts-l'ères, 10. — Mme Lingoay, 
«sans, rua Rousselet, 15. — Mme Veulure, 
89 ans, rue de l'Abbaye, 4. - M. Auvily, 59 
ans, quai Voltaire, 21. — Miné Jourdain, 67 
aus, rueBabylone. 15. —M. Dumont, 72 ans, 
rue de Sèvres, 27. — M. Doizi, <s ans, rue 
du Cherche-Midi, 100. — MmeSalay, 27 ans, 

rue Koire-Dame-des-CInmps, 11. — M. Bar-
Ihier, 43 ans, rue de l'Est, 7. 

Du 27 mars. 

Mme veuve Bouquet, 75 ans, rue des Or-
lies, 9.— M. Lauloui, rue Neuve-Corpienard, 
26. — M. Monttort, 51 ans, rue Ste-Aune, 
10. — Mme veuve Laury, 78 uns, passage 
Choiseul, 44. — Mme Dambreville, 57 ans 

rue Neuve-Coque nard, 13. - M.Saugeu,37 
«ns, rue du Sentier, e. - Mlle Geneste, 15 
ans, rue Mandar, 9. — M. Dormier, 67 ans, 
rue du Faub. -Poissonnière, 110 — Mine 

veuve Bauve, t-< ans, tue Mandar, 3.— Mm< 
veuve Pçssachut, 72 ans, rue du Faub.-Pois 
sonnière, 51. — M Dutardier, 34 ans, rue 
St-Sauveur, 21. — Mm" Diévre, 28 ans, rue 
Sl-Ilenis, 371. - Mlle Keunaye, 21 ans, rue 
e n Fauh.-du Tcmpl \ 16. Mme Fayola, 64 

ans, rue d'Angouléme -au Marais, 23.— M, 

Caye, 76 ans, rue Sl-Marlin, 207. — Mme Dé 
jardins, 76 ans, quai d'Orléans, 2. — M. Au-

Cinq 010 de l'EUt romaiu. . 
Espagne, dette active. . • • 

Sette diu. ancienne ■ ■ ■ • 

Dette paiiive 
Trois 0(0 184* •••;••' 
Belgique. Emprunt 1831 . • 

_ _ 1840 . • 
_ _ 1842 . . 

.- trois 8[0 . • • • • 

— Banque (1S3S) • • 

•eux st demi hoilandm •
 : 

Emprunt portugais i «I»- • 
_ — J0IO. • 

_ d'Haïti. 
Emprunt du Piém»W . ■• • 
Lots d'Autriche ' 
Cinq C(9 autriebia». . 

34 H* 

lïî É 
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Ssint-Germata . • - • 
Versittloi, rire droite 

_ rive gaucie 

Paris i Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre - - • 1 

Marseille à Avignon.. 1 

Strasbourg à Bâle . • 
Orléans à Vierzon. . • 

Boulogne à AmieM. . 
Orléans à Bordeaux . 

Chemins du Nor-^ ■' • 
MoiitereauàTroies. 

Famp. à Hazebroock. 

psris à Lyon • ■ • • • 
ParisàStrubow» 

Tours i Kiate» 

if 10 

350 

225 
1280 

872 
675 
822 
205 
573 
413 

321 

F 40 
280 

101e 
3« 
115 

t*Û 
8T» 
615 
816 
20 5 

5» 
4I« 

il? 
«30 
559 

A Girï°T' 
Pour légalisation de U «ignare
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